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Mairie de NARCASTET 
2 Chemin de Lacarrau 
64510 NARCASTET 
 
 
A l’attention de M. Le Maire Jean-Pierre FAUX 

 

Objet : Révision du plan local urbanisme de la commune de NARCASTET 
 
 
Suite à votre consultation par courrier en date du 03 février 2023, j’ai l’honneur de vous faire connaître que je 
souhaite être associée à la révision du plan local d’urbanisme (PLU) de la commune de NARCASTET, afin de 
mettre en avant et défendre les enjeux de santé publique sur ce territoire. 
 
L’organisation mondiale de la santé (OMS) définit la santé comme un état de complet bien-être physique, 
mental et social et ne consiste pas seulement en une absence de maladie ou d’infirmité. Afin d’améliorer la 
santé de l’ensemble de la population, il apparaît nécessaire d’identifier les leviers du PLU permettant de 
prendre en compte les déterminants de la santé.  
 
Les déterminants de la santé désignent tous les facteurs qui influencent l’état de santé de la population, sans 
nécessairement être des causes directes de problèmes particuliers ou de maladies. Les déterminants de la 
santé sont associés aux comportements individuels et collectifs, aux conditions de vie et aux environnements. 
 
Le choix de planification et d’aménagement du territoire influencent la santé, la qualité de vie et le bien-être des 
populations. Un travail d’expertise et de recherche initié et accompagné par la direction générale de la santé 
(DGS) et réalisé par l’école des hautes études en santé publique (EHESP) a permis d’élaborer un guide « Agir 
pour un urbanisme favorable à la santé » publié en 2014. Ce guide fournit des outils d’analyse des différents 
impacts sur la santé liés aux projets d’urbanisme et des réflexions autour des leviers de promotion de la santé 
dans le champ de l’urbanisme. C’est le moyen également de réunir les élus, les techniciens de l’urbanisme, de 
l’aménagement, de l’environnement et tout autre acteur concerné, autour de projet durable et améliorant la 
santé globale de la population. Ce guide est disponible sur le site internet de l’EHESP (www.ehesp.fr). 
 

1. Qualité de l’air extérieur 
 
La pollution atmosphérique urbaine constitue un problème de santé publique, compte tenu du fait que 
l’ensemble de la population est exposée et que suivant la durée d’exposition des effets sanitaires peuvent 
apparaître pour des expositions à court ou à long terme. L’exposition chronique à certains polluants tels que les 
particules entraîne des impacts sanitaires plus élevés que l’exposition à court terme (lors de pics de pollution, 
par exemple), aussi une réduction de ces impacts ne peut être obtenue qu’à condition de parvenir à une 
amélioration durable de la qualité de l’air. 
 

- Trafic routier : 
 

La pollution atmosphérique, induite notamment par les gaz de combustion des véhicules, est à l’origine 
d’atteintes graves à la santé publique, mesurées par une augmentation significative de la morbidité et de la 
mortalité prématurée. Il est donc nécessaire de prendre en considération les axes routiers de la commune en 
vue d’implantation de secteurs résidentiels, d’établissements recevant du public (ERP) sensible et des 
établissements de santé et médico-sociaux. 

mailto:nelly.lassu@ars.sante.fr
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- Activités industrielles et ou artisanales : 
 

Les zones du PLU qui seront destinées à accueillir des activités artisanales et/ou industrielles doivent faire 
l’objet d’une attention particulière. En effet, il est nécessaire de prendre en compte les potentielles nuisances de 
ces activités (rejets atmosphériques, odeurs, bruits, etc.) afin d’appréhender les enjeux de santé et de minimiser 
leur impact sur la santé de la population riveraine de ces sites. Il est recommandé que ces zones ne soient pas 
à proximité de secteurs résidentiels, d’ERP sensible et des établissements de santé et médico-sociaux.  

 
- Activités agricoles : 

 

L’identité rurale de la commune de Narcastet est directement liée à son agriculture. Il est rappelé que certaines 
activités d’origine agricole peuvent générer des nuisances pouvant constituer un risque sanitaire pour la 
population à proximité. Le zonage permet de limiter ce risque de conflits, comme le prévoit le code rural. La 
législation sur les installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) concernant les élevages, a 
également pris en compte cette problématique en imposant des distances d’éloignement, par rapport aux zones 
constructibles des documents d’urbanisme opposables. De plus, les  autres installations doivent être conformes 

aux dispositions fixées par le règlement sanitaire départemental (RSD) des Pyrénées-Atlantiques qui impose 

également des distances d’éloignement vis-à-vis de tiers. 
 
Les collectivités territoriales ayant une compétence dans le domaine de l’urbanisme et contribuant notamment à 
l’élaboration des documents d’urbanisme disposent d’un levier d’action pour améliorer les conditions de vie des 
riverains à proximité de zones agricoles dans l’objectif de limiter leur exposition aux pesticides à usage agricole. 
Il est ainsi opportun de prendre en considération le risque d’exposition de la population à ces produits dès 
l’élaboration des documents d’urbanisme, en veillant à la localisation des zones ouvertes à la construction et en 
prévoyant par exemple entre la zone d’activité agricole et la zone urbanisée (ou à urbaniser) :  
➢ une zone sans traitement d’une distance à préciser (par exemple 50 mètres tel que cela est préconisé à 

proximité des vergers) ;  

➢ des haies physiques ou végétales ;  

➢ des espaces de biodiversité ;  

➢ des zones exploitées en agriculture biologique.  

 
- Brûlage des déchets verts : 

 

Le brûlage de déchets verts est une pratique interdite toute l’année. Son interdiction et ses modalités de 
dérogation sont encadrées par l’article 84 du règlement sanitaire départemental des Pyrénées-Atlantiques et la 
circulaire DGS/EA1/DGEC/DGPAAT n°2011-431 du 18 novembre 2011. Au-delà des risques d’incendie qu’il 
provoque, le brûlage des déchets verts contribue significativement à la dégradation de la qualité de l’air en 
portant atteinte à l’environnement et à la santé. En effet, le brûlage à l’air libre émet de nombreux polluants 
(particules, hydrocarbures aromatiques polycycliques, composés organiques volatils, dioxyde d’azote, 
monoxyde de carbone, dioxines et furanes) en quantité importante, dont les particules, qui véhiculent des 
composés toxiques et cancérigènes. Par ailleurs, il apparaît possible d’éliminer ces déchets au moyen de 
filières de traitement adaptées ou de les valoriser par le biais d’opérations telles que le broyage, le paillage, le 
compostage. Des actions peuvent être donc menées pour sensibiliser la population et mettre en place si 
nécessaire des dispositifs facilitant l’évacuation des déchets verts. 

 
- Pollens : 

 

Certains pollens anémophiles ont un potentiel allergisant pour environ 10 à 30% de la population. Il est donc 
recommandé, pour les espaces verts publics, de diversifier les plantations en réduisant notamment les espèces 
fortement allergènes (bouleau, aulne, noisetier, platane, olivier, frêne, chêne, graminées, plantain, armoise, 
ambroisie, etc.), afin de limiter les effets de certains pollens sur la santé des populations les plus sensibles 
(informations complémentaires sur le site internet du réseau national de surveillance aérobiologique - RNSA).  
 
Il est nécessaire également de pouvoir identifier l’ambroisie qui est une plante invasive avec un fort potentiel 
allergisant. Le signalement est le premier maillon de la chaine de lutte contre sa prolifération. Il est nécessaire 
que les collectivités soient sensibilisées à son repérage et aux actions de lutte associées. L’agence régionale 
de santé Nouvelle Aquitaine a délégué à la fédération régionale de défense contre les organismes nuisibles 
(FREDON) les actions de communication, de formation à la reconnaissance de la plante, de recensement, 
d’investigation des terrains infestés et des actions de lutte. 
 

- Projet : 
 

Tout projet qui a potentiellement un impact sur la qualité de l’air doit faire l’objet d’un recensement le plus 
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exhaustif possible, et géolocalisé, des sources d’émissions de polluants atmosphériques (fixes, mobiles, 
canalisées, diffuses) et caractériser leurs émissions dans la zone concernée par le futur projet et dans son 
environnement proche. Le pétitionnaire du projet devra s’assurer de minimiser les nuisances pour les riverains 
(rejets atmosphériques, odeurs, envol de poussières, etc.) lors de la phase chantier et de la phase exploitation. 
 

- Evaluations quantitatives de l’impact en santé de la pollution de l’air (EQIS-PA) :  
 

Dans le but de justifier ou d’orienter la mise en œuvre d’actions visant à réduire l’exposition des populations à la 
pollution de l’air, les décideurs ont souvent besoin d’informations sur l’ampleur de l’impact sur la santé de la 
pollution sur la population de leur territoire. Ils peuvent également avoir besoin d’évaluer l’impact sur la santé 
attendu d’actions (ou interventions) ayant pour but de réduire les émissions dans leur territoire. 
 
Les évaluations quantitatives d’impact sur la santé de la pollution de l’air (EQIS-PA) constituent une des 
réponses possibles à ces demandes. Elles permettent, de calculer l'ampleur de l’impact de la pollution 
atmosphérique sur la santé et/ou les bénéfices pour la santé attendus de différents scénarios de réduction des 
niveaux de pollution au sein d’une population donnée. Les résultats d’une EQIS-PA peuvent également être 
utilisés pour évaluer financièrement les impacts de l’exposition à la pollution de l’air.  
 
Dans le cadre du programme de surveillance air et santé (PSAS), les EQIS-PA ont été conçues comme un outil 
d’appui à la décision permettant aux différentes parties prenantes (décideurs, partenaires, professionnels de 
santé, etc.) de choisir, de planifier et de mettre en œuvre des mesures pour protéger la santé de la population, 
et aussi comme un outil de sensibilisation du grand public aux effets sur la santé de la pollution atmosphérique.  
 
Afin de vous accompagner dans l'amélioration de la qualité de l'air extérieur et intérieur, l'ADEME relance son 
nouvel appel à projets AACT-AIR qui permet de bénéficier :  

- d'une aide financière sous la forme d'une subvention de maximum 70% des dépenses éligibles pour 
réaliser une étude sur l'amélioration de la qualité de l'air dans l'un des domaines suivants: transport et 
mobilité / urbanisme et chantier du BTP / bâtiments dont les ERP / combustion de biomasse / 
agriculture / évaluations quantitatives de l'impact santé / changement de pratiques collectives et 
individuelles ; 

- d'un accompagnement technique par des agents de l'ADEME spécialistes de la qualité de l'air et des 
problématiques rencontrées. 

 
2. Gestion et qualité de l’eau 

 
La production d’eau destinée à la consommation humaine (EDCH) sur la commune de Narcastet est assurée 
par le syndicat intercommunal en eau potable (SIAEP) de Jurançon. L’exploitation du réseau est confiée par 
délégation de service sous forme de contrat d’affermage, à la société Béarnaise des Eaux Potables (SOBEP). 
 
Le territoire communal de Narcastet n’est pas concerné par les zones de protection, définies par des périmètres, 
lié au captage d’EDCH. 
 
La définition de zones constructibles ne peut s’envisager sans la desserte par un réseau public d’EDCH en 
s’assurant, au préalable, que celui-ci est suffisamment dimensionné et intégré dans une démarche qualité.  
 

3. Qualité et usages des sols 
 
La pollution des sols n’est pas uniquement liée à la présence d’un site industriel : elle peut aussi être le fait 
d’activités artisanales, de la présence de décharges anciennes où étaient stockés des déchets polluants de 
toute nature, de fuite ou de l’épandage de produits chimiques (accidentels ou non), du remblayage ou bien des 
retombées atmosphériques passées accumulées pendant des années. 
 
Un sol pollué peut avoir des conséquences sanitaires non négligeables sur l’homme. Elles dépendent de la 
nature des polluants, des voies d’exposition, du temps d’exposition, des concentrations, des caractéristiques de 
la population, etc.  
 
Le changement d’usage de ces sols doit interroger sur leur compatibilité avec l’usage prévu. Des recherches 
concernant la qualité des sols et des sous-sols sont donc à effectuer et, en cas de pollution avérée, des 
mesures de gestion (dépollution, excavation, dispositions constructives, servitudes d’utilité publique imposant 
des restrictions d’usages, etc.) doivent être mises en œuvre. Dans le cadre d’un projet d’aménagement, l’impact 
des pollutions (qu’elles soient résiduelles ou non) sur les futurs occupants du site doit être évaluée, 
conformément à la méthodologie en vigueur applicable aux sites et sols pollués, et figurer dans le dossier 
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d’étude d’impact qui doit démontrer l’absence de risque pour les futurs occupants. 
 
Afin de lister les sites et sols pollués identifiés sur le territoire communal, il est nécessaire de consulter la base 
de données « pollution des sols, SIS et anciens sites industriels » (Géorisques).  Les secteurs d’information sur 
les sols (SIS), élaborés par les services de l’État au regard des informations dont ils disposent, comprennent les 
terrains où la connaissance de la pollution des sols justifie, notamment en cas de changement d’usage, la 
réalisation d’études de sols et la mise en place de mesures de gestion de la pollution pour préserver la sécurité, 
la santé, la salubrité publique et l’environnement. Ils sont mis à disposition du public après consultation des 
mairies et information des propriétaires.  
 
Les dispositions relatives aux SIS améliorent l’information des populations sur la pollution des sols. Une fois 
publiés par arrêté préfectoral, les SIS sont annexés aux documents d’urbanisme. Un terrain répertorié en SIS 
impose : 
➢ au propriétaire ou bailleur, d’informer l'acquéreur ou le locataire que le logement qu'il projette d'acheter ou 

de louer est situé dans une zone présentant une pollution des sols. L’information se fait par la remise de 
l’état des servitudes « risques » et d’information sur les sols (ESRIS) ; 

➢ à un aménageur, la réalisation d’études de sol et la prise en compte des mesures de gestion de la pollution 
de cette étude dans la conception du projet de construction ou d’aménagement afin de garantir la sécurité, 
la santé et l’environnement. 

 
De plus, si le recensement sur les SIS n’apparaît pas complet, il est nécessaire de s’assurer que les sites 
potentiellement pollués qui ne sont plus en activité ou qui ne sont pas renseignés aient fait l’objet de mesures de 
dépollution ou qu’ils ne présentent pas de risque pour la population. L’affectation de tels terrains dans des 
zones d’habitation, d’activité ou de loisirs pourrait porter atteinte à la santé et à la salubrité publique. Un 
repérage précis et une évaluation des risques sont donc nécessaires, préalablement au choix de leur 
destination. 
 

4. Qualité de l’environnement sonore 
 
Le PLU constitue un outil de prévention contre le bruit, dont les effets sur la santé sont établis. Une occupation 
de l’espace maîtrisée peut permettre d’éviter ou de limiter les nuisances et conflits liés au bruit, notamment à 
proximité des axes routiers, des voies ferrées et des zones artisanales et/ou industrielles mais aussi de 
certaines zones de loisirs. Par conséquent, il est nécessaire d’étudier l’implantation des zones constructibles en 
choisissant les secteurs les moins exposés au bruit ou en imposant des contraintes de maîtrise du bruit lors de 
l’implantation de projets en lien avec des activités réputées bruyantes.  
 
S’agissant des effets extra-auditifs du bruit dans le cadre d’un projet d’aménagement, il est préférable de parler 
d’exposition à risque plutôt que de personnes sensibles car tout individu souffre du bruit (à des degrés divers, 
en fonction des sensibilités individuelles) sans en avoir conscience. Tous les bâtiments occupés par des 
personnes pouvant être sensible au bruit sont à protéger en priorité : il s’agit des établissements de soins, de 
santé, d’enseignement, d’action sociale et les habitations. Ces lieux doivent être protégés du bruit selon la 
doctrine « éloigner, orienter, protéger, isoler » développée dans le guide « PLU et Bruit - La boîte à outils de 
l’aménageur » (disponible sur le site internet : solidarites-sante.gouv.fr). Concernant les enfants, des études 
récentes montrent une baisse des performances des enfants exposés au bruit par rapport à des enfants non 
exposés notamment des retards dans la mémorisation, l’acquisition de la lecture et du vocabulaire dans les 
zones exposées aux bruits des transports. 
 

5. Gestion des déchets 
 
La gestion de la collecte et du traitement des déchets ménagers constitue un outil important de la maîtrise de la 
salubrité publique. L’urbanisation doit être conçue afin de faciliter le fonctionnement du service de collecte. Par 
ailleurs, le traitement doit être assuré dans des conditions conformes à la réglementation. 
Cette compétence a été transférée à la communauté de communes Pays de Nay en matière de collecte, à 
associer à l’élaboration des documents d’urbanisme, tandis que le traitement des déchets est organisé par le 
Syndicat Mixte de Traitement des Déchets du Bassin Est (SMTD Bassin Est du Béarn). 
 

6. Gestion des rayonnements non-ionisants 
 
Les effets des champs électromagnétiques dépendent de la fréquence : 

- les champs électromagnétiques de basses fréquences liés à la présence de lignes à haute tension (50 
Hz) et des autres installations nécessaires au transport et à la distribution de l’électricité ; 
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- les radiofréquences (de 10 kHz à 10 GHz) utilisées pour diverses applications dont la téléphonie 
mobile. 

 
Selon la loi du 15 juin 1906 sur le transport de l’électricité et le décret n° 2004-835 du 19 août 2004 relatif aux 
servitudes par rapport aux lignes à haute tension et à leur support, des règles de distance par rapport aux 
installations de ligne à haute tension s’imposent au maître d’ouvrage. Les règles de distance ne concernent que 
les lignes aériennes de tension supérieure ou égale à 130000 volts existantes ou à créer et elles ne sont pas 
fondées sur des risques liés aux champs électromagnétiques mais sur des considérations de sécurité (casse 
des supports, chute de câbles, etc.). À l’intérieur des périmètres de sécurité définis (30 à 40 mètres autour des 
pylônes selon le voltage, 10 ou 15 mètres de part et d’autre du couloir des lignes selon le voltage) sont 
notamment interdits la construction ou l’aménagement :  

- de bâtiments à usage d’habitation ou d’aires d’accueil des gens du voyage ; 
- d’ERP au sens du code de la construction et de l’habitation entrant dans les catégories suivantes : 

structures d’accueil pour les personnes âgées et personnes handicapées, hôtels et structures 
d’hébergement, établissements d’enseignement, colonies de vacances, établissements sanitaires, 
établissements pénitentiaires, établissements de plein air ; 

- En outre peuvent être interdits ou soumis à des prescriptions particulières la construction ou 
l’aménagement d’autres ERP ou ICPE (fabrication, stockage de substances comburantes, explosibles, 
inflammables ou combustibles, etc.). 

 
Concernant l’aspect relatif à la santé, les résultats des évaluations scientifiques et les conclusions de plusieurs 
rapports sur la gestion des risques (ANSES, CGEDD, OPECST) ont conduit à préconiser de limiter l’exposition 
de la population aux champs électromagnétiques d’extrêmement basses fréquences en particulier autour des 
lignes à haute et très haute tension. 
 
En particulier, le 8 avril 2010, l’AFSSET (devenue depuis l’ANSES) a rendu public un avis relatif aux effets 
sanitaires des champs électromagnétiques d’extrêmement basses fréquences. L’agence a notamment 
recommandé, par précaution, de ne plus installer ou aménager des bâtiments sensibles (hôpitaux, maternités, 
établissements accueillant des enfants, etc.) à moins de 100 mètres des lignes de transports d’électricité à 
haute tension. Parallèlement, elle a recommandé que les futures implantations de lignes de transport 
d’électricité à très haute tension soient écartées de la même distance de ces établissements. 
 
Conformément au titre II et notamment à l’article 28 du décret n° 2011-1697 du 1er  décembre 2011, relatif aux 
ouvrages des réseaux d’électricité […] et au dispositif de surveillance et de contrôle des ondes 
électromagnétiques, la collectivité a la possibilité de faire réaliser gratuitement des mesures d’exposition du 
public aux ondes électromagnétiques et s’assurer que les mesures respectent les valeurs seuils. 
 
Selon l’arrêté du 17 mai 2001 fixant les conditions techniques auxquelles doivent satisfaire les distributions 
d’énergie électrique, pour les réseaux en courant alternatif, la position des ouvrages par rapport aux lieux 
normalement accessibles aux tiers doit être telle que le champ électrique résultant en ces lieux n’excède pas 5 
kV/m et que le champ magnétique associé n’excède pas 100 µT dans les conditions de fonctionnement en 
régime de service permanent. 
 
L’instruction du 15 avril 2013 relative à l’urbanisme à proximité des lignes de transport d’électricité demande 
aux préfets de recommander aux gestionnaires d’établissements et aux autorités compétentes en matière 
d’urbanisme de ne pas implanter de nouveaux établissements sensibles (hôpitaux, maternités, établissements 
accueillant des enfants tels que crèches, maternelles, écoles primaires etc.) dans des zones exposées à un 
champ magnétique supérieur à 1 µT. 
 

7. Adaptation au changement climatique et maîtrise de l’énergie 
 
On entend par « adaptation au changement climatique », les mesures prises pour faire face aux changements 
attendus et limiter les dommages potentiels. Les travaux du groupe d’experts intergouvernemental sur 
l’évolution du climat (GIEC) concluent que « chacune des trois dernières décennies a été successivement plus 
chaude à la surface de la Terre que toutes les décennies précédentes depuis 1850. Les années 1983 à 2012 
constituent probablement la période de 30 ans la plus chaude qu’ait connue l’hém isphère Nord depuis 1400 
ans. Ce changement climatique pourrait occasionner, des impacts sanitaires non négligeables. Parmi eux, 
figurent. : 

- une augmentation en intensité et en durée des évènements climatiques extrêmes entraînant des 
répercussions physiologiques sur les populations : vagues de chaleur et de froid, tempêtes et 
inondations, incendies, etc. ; 
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- l’émergence ou la réémergence de risques infectieux, en raison de modifications environnementales, 
dans certains secteurs géographiques (maladies vectorielles de type dengue, chikungunya ou 
paludisme ; etc.) ; 

- la modification de l’environnement qui, conjuguée à une modification des modes de vie, pourrait  
entraîner de nouvelles expositions, par exemple expositions au soleil et risques liés aux UV, etc. 

 
Un urbanisme favorable à la santé s’attachera donc à : 

- réduire la vulnérabilité environnementale (mise en place d’une gestion des eaux pluviales pour ne pas 
augmenter la vulnérabilité d’un sol déjà peu perméable ; lutte contre l’étalement urbain qui augmente le 
recours aux déplacements motorisés individuels source d’émissions de gaz à effet de serre, etc.) ; 

- adapter les infrastructures et les bâtiments aux évolutions climatiques ; 
- protéger et sensibiliser les populations confrontées aux évolutions climatiques. 

 
Des actions peuvent être menées dans le cadre du PLU afin de mieux appréhender les impacts du changement 
climatique sur la santé de la population : 

 
- Vagues de chaleur : identifier les « îlots de chaleur urbains » et prendre des mesures afin de permettre 

une baisse de température dans ces zones (exemple : couverture végétale, articulation des couloirs de 
vents, créer des espaces de fraicheur). 

 
- Vagues de grand froid : favoriser l’isolation thermique des bâtiments et développer l’accès aux énergies 

propres et suffisantes, ce qui permettra également de réduire les émissions de GES sur ces structures. 
Toutefois les logements, les bâtiments ou les ERP doivent prendre en considération que ces espaces 
de vie ne doivent pas être complétement étanches, mais permettre une ventilation saine afin d’éviter 
tous les problèmes de pollution de l’air intérieur. 

 
- Phénomènes localisés : 

 
➢ Anticiper les difficultés rencontrées lors d’évènements ponctuels violents : impossibilité de recours 

aux structures de soins d’urgence : prévoir d’enterrer le réseau électrique, s’assurer que les voies 
d’accès sont dégagées, anticiper les difficultés en terme d’aménagement du territoire, etc. 

 
➢ Inondations : diminuer l’artificialisation des sols et étudier la réutilisation éventuelle des eaux 

collectées. Anticiper le risque sanitaire et environnemental.  
 
Dans le cadre de la lutte anti vectorielle (LAV) visant à limiter notamment les cas de chikungunya, dengue et 
zika inoculés par le moustique tigre (Aedes albopictus), il est nécessaire de mettre en place des mesures 
permettant de limiter la propagation du moustique tigre sur le secteur. Outre les mesures de protection 
individuelles, la lutte contre la maladie passe par la prévention de la prolifération des moustiques, c'est à dire 
par la réduction de toutes les sources potentielles de gîtes larvaires constituées par les eaux stagnantes. Les 
réseaux d’évacuations des eaux pluviales et autres équipements enterrés installées dans les espaces publics 
doivent faire l’objet d’une attention particulière de la part de chaque gestionnaire. Lorsque la suppression 
mécanique des gîtes de ponte n'est pas possible, l'application de traitements larvicides peut, à titre 
exceptionnel, être envisagée. 
 

8. Gestion de la mobilité : transports et accès aux équipements et aux services 
 
L’objectif de permettre aux personnes d’adopter des modes de vie plus sains en milieu urbain nécessite la mise 
en place d’infrastructures adaptées et d’incitations financières amenant à la pratique de la marche, du vélo et à 
l’utilisation des transports en commun ou de transports partagés. C’est aussi encourager la pratique d’activités 
physiques et sportives et procurer aux habitants des espaces verts et de détente de qualité. Un mode de vie 
sain permet à la fois de prévenir l’apparition ou l’aggravation de certaines pathologie chroniques (maladies 
cardio-vasculaires, obésité, diabète de type 2, certains cancers, etc.), d’améliorer la condition physique, le bien-
être psychique et social. 
 
Les politiques d’aménagement urbain favorisant les mobilités actives (marche à pied, vélo, etc.) permettent à la 
fois de réduire les émissions de polluants et de gaz à effet de serre des véhicules et de diminuer la mortalité et 
la morbidité pour différentes pathologies en favorisant l’activité physique. Des mesures incitatives favorisant 
l’usage de ces modes de déplacement actifs, par exemple l’aménagement de la voirie et l’implantation 
d’espaces verts peuvent aussi provoquer une réduction de la fréquence des accidents de la circulation et 
atténuer les phénomènes d’îlots de chaleur urbains. 



 

 
Tél standard : 09 69 37 00 33 – Courriel : ars-dd64-direction@ars.sante.fr 
Adresse : Cité administrative – Boulevard Tourasse – CS 11604 – 64016 Pau Cedex 
www.nouvelle-aquitaine.ars.sante.fr 
 

7 

9. Habitat et cadre de vie 
 
Les espaces clos et les espaces extérieurs (publics et privés) ainsi que leurs interfaces ont des impacts (positifs 
et négatifs) importants sur la santé, et recouvrent une dimension physique ou psycho-sociale. 
 
Ainsi, un espace clos peut comporter des risques pour la santé du fait de l’environnement dans lequel il s’insère  
(zone exposée à des risques naturels et/ou technologiques) ou bien du fait de ses caractéristiques mêmes 
(exposition des usagers à l’amiante, au plomb, à l’humidité, lié à une ventilation, une isolation thermique et/ou 
acoustique mal adaptées, à un manque de luminosité ou encore parce que non adaptés à des personnes 
vieillissante ou en situation de handicap, etc.). Or, à l’heure où la population des pays développés passe plus 
de 80% de son temps dans un environnement clos, bénéficier d’un cadre de vie sain et adapté constitue un 
déterminant important de l’état de santé. Il ne s’agit plus seulement de diminuer le risque de maladies mais 
aussi d’améliorer la qualité de vie et le bien-être des usagers. 
 
Par ailleurs, l’aménagement des espaces extérieurs, grâce à leur fonctionnalité et à leur végétalisation réfléchie, 
joue lui aussi un rôle clé en faveur d’une bonne santé et d’un mieux-être de la population. En créant des zones 
apaisées à l’écart des flux de transit, ces espaces extérieurs deviennent le support possible de rencontres et de 
détente.  
 
L’urbanisme, au travers de la politique de logement, est en mesure de promouvoir la mixité sociale et 
générationnelle dans le logement. Aussi, en proposant une offre en logements accessible à tous selon ses 
ressources financières et de types variés (allant du logement collectif au lot libre) au sein d’un même quartier, 
les classes sociales et les générations peuvent mieux cohabiter. Par ailleurs, la loi impose aux communes de 
plus de 5000 habitants de prendre en compte les modes de vie des gens du voyage et de leur proposer une 
offre adaptée en matière de terrains d’accueil. 
 
L’accès de la population à un logement décent est un des axes permettant de maintenir un niveau de cohésion 
sociale acceptable. A noter, qu’en application des articles L 111-6-1-1 et suivants du code de la construction et 
de l’habitation, dans les zones présentant une proportion significative importante d’habitat dégradé, les 
collectivités peuvent instituer un régime d’autorisation préalable de division de logements, afin de lutter 
notamment contre la création de locaux impropres à l’habitation (locaux de superficie ou volumes inférieurs aux 
prescriptions réglementaires ou insuffisamment équipés). 
 

10. Evaluation d’impact en santé (EIS) 
 
L’EIS est une démarche qui permet d’identifier, à l’aide d’informations scientifiques et contextuelles, les 
éléments d’une politique ou d’un projet qui pourraient avoir des effets sur la santé de la population et sur la 
distribution de ces effets au sein des différents groupes qui la composent. Elle a pour but d’informer les 
décideurs sur la teneur des impacts potentiels de leurs projets, programmes et politiques et de leur 
recommander des solutions possibles avant qu’une décision définitive ne soit prise. Habituellement, une telle 
démarche est entreprise pour des politiques ou des projets qui n’ont pas un objectif de santé comme visée 
première, et pour lesquels les effets sur la santé ne sont pas forcément pris en compte. Elle vise donc à éclairer 
la décision publique pour éviter les répercussions négatives sur la santé et maximiser les effets potentiellement 
positifs, en prenant en compte l’ensemble des déterminants de santé (facteurs d'ordre socio-économique) liés 
au projet. L’EIS s’applique aussi bien à un projet qu’à une politique au stade de la conception, avant sa mise en 
œuvre. Elle peut concerner tous les secteurs d’activité (logement, éducation, aménagement, etc.). 

 
Si vous souhaitez en savoir plus, concernant les EIS, vous pouvez contacter le service santé-environnement de 
la délégation départementale des Pyrénées Atlantiques de l’agence régionale de santé Nouvelle Aquitaine. 

 
Mon service reste à votre disposition pour tout renseignement complémentaire. 

 
                                                            

 







 

 

Délibération n° D_2023_2_14 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS  
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

Séance du 13 mars 2023 
 
Date de convocation :           07 mars 2023 
Nombre de délégués en exercice :  52 
Nombre de délégués présents :  37 
Nombre de délégués votants :  44 
 

Publication : le 21 mars 2023 

Le Conseil communautaire, légalement convoqué, s'est réuni le 
lundi 13 mars 2023 à 18 heures 30 minutes, au siège de la 
Communauté de communes du Pays de Nay à Bénéjacq, sous la 
présidence M. PETCHOT-BACQUÉ Christian, Président.

 

Etaient présents : 
 
 

ANGAIS VIGNAU Hubert, BARBE-BARRAILH Jean-Laurent 
ARBEOST FRAIZE Cyrille 
ARROS DE NAY d’ARROS Gérard 
ARTHEZ D’ASSON LAFITTE Jean-Jacques 
ASSAT  
ASSON CANTON Marc, AURIGNAC Michel 
BALIROS DAUGAS Sylvie 
BAUDREIX  
BENEJACQ CAZALA-CROUTZET Marie-Ange, GARROCQ Anne-Marie, COURADET Sébastien 
BEUSTE  
BOEIL-BEZING DUFAU Marc, LORRY Béatrice 
BORDERES MINVIELLE Michel 
BORDES CASTAIGNAU Serge, PUYAL Bernard, PUYOU Ena, TOUSSAINT Coralie 
BOURDETTES  
BRUGES-CAPBIS-MIFAGET LESCLOUPÉ François 
COARRAZE LUCANTE Michel, PUBLIUS Françoise 
FERRIERES BROGNOLI Katty 
HAUT DE BOSDARROS  
IGON LABAT Marc 
LABATMALE  
LAGOS PETCHOT-BACQUÉ Christian 
LESTELLE-BETHARRAM BERCHON Jean-Marie, GRACIAA Alain 
MIREPEIX VIRTO Stéphane 
MONTAUT CAPERET Alain, PRAT Séverine 
NARCASTET FAUX Jean-Pierre 
NAY BOURDAA Bruno, MULLER Véronique, DEQUIDT Alain, DURAND Pascale  
PARDIES-PIETAT CABANNE Pascal 
SAINT-ABIT CAZET Michel 
SAINT-VINCENT DOUSSINE Roger 

 
 
* 
 
 

Etaient absents ou excusés : MIDOT Patrick (ARROS DE NAY), RHAUT Jean-Christophe (ASSAT), MALDONADO 
Marie (ASSAT), VANHOOREN Audrey (ASSON), ESCALÉ Francis (BAUDREIX), CALAS Serge (BEUSTE), LACROUX 
Philippe (BOURDETTES), CAUSSE Philippe (BRUGES-CAPBIS-MIFAGET), BASSE-CATHALINAT Jean-Pierre 
(COARRAZE), MADEC Cédric (HAUT DE BOSDARROS), PARGADE Didier (IGON), LACARRÈRE Florent (LABATMALE), 

HUROU Nicole (MIREPEIX), SARTHOU Julie (NARCASTET), CHABROUT Guy (NAY). 
, 

Avaient donné pouvoir : MIDOT Patrick à d’ARROS Gérard, VANHOOREN Audrey à CANTON Marc, MADEC 
Cédric à LABAT Marc, LACCARÈRE Florent à PETCHOT-BACQUÉ Christian, HUROU Nicole à VIRTO Stéphane, 
SARTHOU Julie à FAUX Jean-Pierre, CHABROUT Guy à BERCHON Jean-Marie.  
 
 

Secrétaire de séance : BERCHON Jean-Marie.  
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 AVIS SUR LE PROJET DE REVISION DU PLU DE LA COMMUNE DE NARCASTET 
   

Délibération n° D_2023_2_14 

(Rapporteur : Christian PETCHOT-BACQUÉ) 
 

La commune de Narcastet a approuvé la révision de son Plan Local d’Urbanisme (PLU)  par délibération du 3 
février 2020. Toutefois, suite à une erreur de reprographie, le document approuvé ne correspondait pas 
entièrement au projet arrêté en novembre 2018 par les élus. La commune a donc repris le document afin de 
corriger cette erreur matérielle par une modification simplifiée approuvée le 21 octobre 2020. 
 

Le document a fait l’objet d’un recours. Par son jugement du 30 décembre 2022, le Tribunal administratif de 
Pau a retenu que la procédure comportait des irrégularités dans le sens où le dossier arrêté par le Conseil 
municipal par délibération du 26 novembre 2018 et celui soumis pour avis aux personnes publiques associées, 
dont la CCPN, ainsi qu’à l’enquête publique différaient en cinquante-sept points. Les vices de procédure 
relevés étant susceptibles d’être régularisés, le Tribunal administratif impartit à la commune de procéder aux 
fins de régularisation dans un délai de six mois à compter de la notification du jugement. La commune a donc 
procédé le 2 février 2023 à un nouvel arrêt du projet de PLU, tel qu’il avait été arrêté le 26 novembre 2018 
par le Conseil municipal. 
 

Le dossier soumis aujourd’hui à l’avis de la CCPN agglomère ainsi : 

− le dossier initial sur lequel le Conseil communautaire a émis un avis le 18 mars 2019 ; 

− la rectification des erreurs matérielles corrigées par la modification simplifiée n°1 du PLU sur laquelle 
le Conseil communautaire s’est exprimé le 28 septembre 2020.  

 

Il convient donc de formaliser un nouvel avis qui reprend les décisions précédemment formulées par le Conseil 
communautaire. 
 

Le projet de PLU affiche l'ambition d'une croissance démographique de + 1% par an, nécessitant la production 
de 54 nouveaux logements pour répondre à la fois à l'accueil des nouveaux arrivants et aux besoins liés à la 
décohabitation. La majorité de cette offre est concentrée sur le bourg et, en moindre mesure, sur le quartier 
de la Viossalaise. Le projet prévoit en outre trois secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limitée (STECAL) 
en zone agricole destinée à la réalisation de 4 constructions au global. Ces secteurs étaient constructibles dans 
le PLU précédemment en vigueur. 
 

La qualité environnementale se traduit par la préservation du maillage de la Trame Verte et Bleue, par la prise 
en compte des risques et par la protection des paysages et vues emblématiques. Le règlement fixe ainsi 
également des objectifs de qualité architecturale et paysagère renforcée s'inspirant de la Charte architecturale 
et paysagère du Pays de Nay (liste d'essences locales pour les plantations…). 
 

Au total, le projet de Plan local d'urbanisme limite les ouvertures à l'urbanisation à 3,45 hectares pour l'habitat 
et à 1 hectare pour les activités (projet de création d'un multi-service et d’une aire de stationnement pour les 
activités existantes) soit un total de 4,45 hectares, en compatibilité avec la prescription n°159 du Document 
d’Orientation et d’Objectifs (DOO) du Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT). Le projet génère donc une 
très forte réduction, au minimum de 75 %, de la consommation d'espaces agricoles et naturels d’ici 2030 par 
rapport à la période précédente. Il se traduit également par une division par plus de 6 des ouvertures à 
l’urbanisation par rapport au précédent Plan local d’urbanisme.  
 

Toutefois, deux points doivent être soulevés : 

− s'agissant du volet commercial, le projet ne traduit pas l’objectif de revitalisation et de densité de 
d’une offre commerciale de proximité de la prescription n°77 du DOO du SCoT en autorisant les 
commerces dans l’ensemble des zones urbaines et à urbaniser. Il conviendrait dans ce sens d’interdire 
la création de nouveaux commerces en dehors du cœur du bourg et des sites de projets identifiés 
(zone pour le multi-accueil).  
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− les orientations et le zonage du Schéma directeur de gestion des eaux pluviales de la Communauté de 
communes du Pays de Nay ayant été approuvés le 2 juillet 2018, il conviendrait d'ajouter les 
documents au dossier du Plan local d'urbanisme en assurant notamment leur prise en considération 
par le règlement, conformément à la prescription n°140 du DOO du SCoT. 

 

Dans les évolutions réglementaires de ce projet de révision corrigé on notera, entre autre, que la suppression 
du coefficient d’emprise au sol de 80% au sein des zones Ub et Uy et l’augmentation de la hauteur maximale 
des constructions, ce qui permet d’augmenter la densité de l’urbanisation à venir par rapport au PLU  approuvé 
en 2020. Le présent projet va dans le sens d’une meilleure prise en compte de la prescription n°125 du DOO 
du SCoT sur les intensités urbaines à rechercher. 
 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 24 juin 2019 approuvant le SCoT du Pays de Nay ; 
Vu les délibérations du 18 mars 2019  du Conseil Communautaire sur le projet de révision du PLU transmis 
pour avis en 2018, et du 28 septembre 2020 sur sa première modification simplifiée ; 
Vu le jugement n°2001118,2002586 du Tribunal administratif de Pau du 30 décembre 2022 ; 
Vu le courrier du 3 février 2023 de Monsieur le Maire de Narcastet notifiant à la Communauté de Communes 
du Pays de Nay le projet de révision de son PLU conformément aux dispositions aux articles L. 153-16 et R.153-
4 du code de l’Urbanisme ; 
 

Considérant que le projet de révision du PLU de Narcastet est compatible avec le SCoT mais qu’il convient d’y 
apporter des modifications pour une meilleure prise en compte des orientations retenues par les élus pour le 
territoire, notamment en matière de revitalisation commerciale et de gestion des eaux pluviales ; 
 

Après avis favorable avec réserves de la Commission Aménagement de l’Espace du 1er mars 2023,  
Après avis favorable du Bureau du 06 mars 2023, 
 

Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire : 
 

DÉCIDE de donner un avis favorable sur le projet de révision du PLU de Narcastet, avec les réserves 
suivantes : 

− interdire la création de nouveaux commerces en dehors du cœur du bourg et des sites 
de projets identifiés (zone pour le multi-accueil), 

− intégrer les orientations et le zonage du Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales 
de la Communauté de Communes du Pays de Nay approuvé le 2 juillet 2018. 

 

CHARGE  le Président à signer tous les documents afférents à cette délibération. 
 

Adopté à l’unanimité 
Fait et délibéré les jour, mois et an susdits.  
Pour extrait conforme, 

 
 
 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
La présente délibération peut faire l’objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication ainsi que de sa transmission au représentant de l’Etat 
dans le département, d’un recours contentieux devant le Tribunal administratif de PAU ou effectué par voie dématérialisée sur le site www.telerecours.fr 
 

#signature# 

 









Région Nouvelle-Aquitaine

Porteur du Plan : Commune de Narcastet
Date de saisine de l'Autorité environnementale : 7 février 2023
Date de l'avis de l'Agence régionale de santé : 26 avril 2023

Préambule

Il est rappelé ici que, pour tous les plans, programmes ou schémas soumis à évaluation environnementale
ou à étude d’impact, une « autorité environnementale » désignée par la réglementation doit donner son avis
sur la qualité de l’évaluation environnementale, ainsi que sur la prise en compte de l’environnement dans le
dossier qui lui a été soumis.

En application du décret n° 2016-519 du 28 avril 2016 et du décret n°2022-1025 du 20 juillet 2022, l’autorité
environnementale est, dans le cas présent, la mission régionale d’autorité environnementale (MRAe).

Cet avis d’autorité environnementale a été rendu le 04 mai 2023 par délégation de la commission collégiale
de la MRAe Nouvelle-Aquitaine à Raynald VALLEE.

Le délégataire cité ci-dessus atteste qu’aucun intérêt particulier ou élément dans ses activités passées ou
présentes n’est de nature à mettre en cause son impartialité dans l’avis à donner sur le projet qui fait l’objet
du présent avis.
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Avis de la Mission régionale d’autorité environnementale de

Nouvelle-Aquitaine sur le projet de révision du plan local

d’urbanisme (PLU) de la commune de Narcastet (64) 

n°MRAe 2023ANA32

dossier PP-2023-13779



I. Contexte et objectifs généraux du projet

Le présent avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (MRAe) porte sur le projet de révision
du  plan  local  d’urbanisme (PLU)  de  la  commune de  Narcastet.  Il  s’agit  d’un  deuxième arrêt  du  projet
communal qui vise à régulariser la première procédure de révision attaquée devant le tribunal administratif
de Pau.

Narcastet  est  située  dans  le  département  des  Pyrénées-Atlantiques,  à  proximité  du  département  des
Hautes-Pyrénées. En 2019, selon les données de l’INSEE, cette commune comptait 7621 habitants sur un
territoire de 4,65 km². 

Figure 1  : Localisation de la commune de Narcastet
(Source : Rapport de présentation, page 19)

Depuis le 1er janvier 2017, Narcastet est membre de la communauté de communes du Pays de Nay qui
regroupe 29 communes dans un bassin de vie de 29 735 habitants. Cet établissement public de coopération
intercommunal (EPCI) est doté d’un schéma de cohérence territoriale (SCoT) approuvé le 24 juin 2019. 

Par délibération du 29 juin 2016, le conseil municipal a prescrit la révision du PLU de Narcastet, approuvé en
mars  2006.  Ce  projet  de  révision  arrêté  par  délibération  du  26  novembre  2018  et  son  évaluation
environnementale, ont fait l’objet d’un avis2 n°2019ANA43 de la MRAe en date du 13 mars 2019. 

Toutefois, le 15 juin 2020, le tribunal administratif de Pau a enregistré une requête à fin d’annulation de la
délibération du 3 février 2020 du conseil municipal approuvant le projet de révision du PLU de Narcastet.

Le 30 décembre 2022, le tribunal administratif de Pau a décidé de surseoir à la demande d’annulation et
accorde un délai de six mois à la collectivité pour régulariser la procédure de révision de son PLU. 

Dans ce contexte, lors d’une délibération du 2 février 2023, le conseil municipal a arrêté une seconde fois
son projet de révision du PLU avant de le soumettre à la consultation des personnes publiques associées et
à l’enquête publique sur la base d’un dossier concordant avec celui examiné par les élus.

Le présent avis de la MRAe porte sur ce second projet de révision du PLU communal présenté dans un
dossier amendé sur 57 points par rapport à celui qui avait été arrêté le 26 novembre 2018.

1 Le rapport de présentation contient les données de l’Insee pour l’année 2015.
2 https://www.mrae.developpement-durable.gouv.fr/IMG/pdf/pp-2018-7342-rev-plu-narcastet_dh_signe.pdf  
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Comme dans le projet de révision du PLU initial, la collectivité fixe un objectif de réalisation de 54 nouveaux
logements sur 3,5 hectares pour répondre à la fois aux besoins liés à la décohabitation et à l’accueil de 112
nouveaux habitants (+1 %/an) à l’horizon 2030. 

La majorité de l’offre de logement est concentrée dans le bourg et, en moindre mesure, dans le quartier de la
Viossalaise. Le projet prévoit en outre trois secteurs de Taille et de Capacité d’Accueil Limitée (STECAL) en
zone agricole. Le projet de révision mobilise également 1,06 hectare pour les activités économiques.

La révision du PLU de Narcastet fait l’objet d’une évaluation environnementale au titre de l’article L.104-1 du
Code l’urbanisme. Le territoire de Narcastet intersecte en effet le site Natura 2000 Gave de Pau, référencé
FR7200781 au titre de la directive « Habitats, faune, flore ».

L'évaluation environnementale est une démarche itérative qui doit  permettre au pétitionnaire, ainsi qu’au
public, de s’assurer de la meilleure prise en compte possible des enjeux environnementaux, entendus dans
une large acception, aux différents stades d’élaboration du document.

La démarche a pour but d’évaluer les incidences du plan sur l’environnement et d’envisager les mesures
visant à éviter, réduire ou, en dernier lieu, compenser les incidences négatives. La procédure est détaillée
dans le rapport de présentation établi conformément aux dispositions du Code de l’urbanisme et objet du
présent avis.

II. Contenu du dossier, qualité des informations qu’il contient et prise en compte
de l’environnement par le projet de PLU

Après examen du dossier présenté, la MRAe maintient les remarques suivantes émises dans son précédent
avis, qui demeurent. Elle recommande donc à la collectivité d’apporter au dossier :

• des  compléments  d’information  sur  l’état  des  lieux  des  logements  vacants,  sur  le  besoin  en
transports en commun et sur la maîtrise du risque de remontées de nappes afin de mieux définir leur
niveau d’enjeu dans le projet de PLU ; 

• une présentation de la méthodologie retenue pour traduire les corridors écologiques et des éléments
de la trame verte identifiés au niveau du SCoT du Pays de Nay à l’échelle communale, permettant
de s’assurer d’une prise en compte complète des enjeux liés à la trame verte et bleue du territoire ;

• un bilan détaillé de la consommation d’espaces naturel, agricole et forestier (NAF) basé sur les dix
dernières années afin de mieux évaluer l’effort communal ;

• un état des lieux des réseaux publics existants (eau potable, eaux usées, ...) et une démonstration
de leur capacité suffisante à accueillir les nouveaux arrivants ;

• une clarification  du calcul  du  besoin  en  logements  nouveaux au  regard  des  constructions  déjà
autorisées, des possibilités de remise sur le marché de logements vacants et des changements de
destination des bâtis agricoles, afin de garantir la bonne compréhension du projet par le public ; 

• une démonstration de la mise en œuvre des objectifs de modération de la consommation d’espaces
NAF  prévus  dans  le  SCoT  du  Pays  de  Nay,  afin  de  s’assurer  de  la  compatibilité  du  projet
communal ;

• les éléments permettant, au regard de l’ensemble des solutions alternatives étudiées, de justifier les
ouvertures à l’urbanisation dans des secteurs sans réseau d’assainissement collectif, comme en
zone Uc au hameau « La Viossalaire » et en zone agricole Ah au sud du territoire, ainsi que dans la
future zone d’activité artisanale Uyi en zone inondable ;

• une description détaillée des enjeux environnementaux et de santé humaine caractérisant les futurs
secteurs identifiés pour un développement à long terme (futures zones à urbaniser 2AU et 2AUi ) ;

• une démonstration de la suffisance des marges de recul pour l’implantation des constructions dans
la future zone Uyi au droit des berges. 

La  Mission  Régionale  d’Autorité  environnementale  relève  que  d’autres  thématiques  mériteraient  d’être
approfondies, notamment pour mieux prendre en compte les enjeux de santé publique sur ce territoire mis
en exergue dans l’avis de la délégation départementale de l’Agence régionale de santé. Plus précisément, il
s’agira :

• de justifier le choix d’implantation de secteurs résidentiels ou d’établissements recevant du public
(ERC) sensible à proximité d’axes routiers fortement fréquentés et de zones d’activités, au regard
des incidences potentielles sur la qualité de l’air extérieur ;
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• de démontrer la mise en œuvre de mesures d’évitement ou de réduction lors de la phase de chantier
ou  d’exploitation  de  tous  projets  susceptibles  d’impacts  sur  la  qualité  de  l’air  (bruits,  odeurs,
poussières  etc.)  ou  sur  la  prolifération  d’espèces  invasives,  en  privilégiant  des  évaluations
quantitatives ;

• de mieux démontrer la réduction de la vulnérabilité environnementale du territoire par la mise en
place d’une gestion des eaux pluviales performante, d’une réduction des déplacements motorisés
individuels au profit de mobilités actives, et de formes urbaines adaptées aux évolutions climatiques.

III. Synthèse des points principaux de l’avis de la Mission Régionale de l’Autorité
environnementale

Le conseil municipal de Narcastet a arrêté un second projet de révision de son plan local d’urbanisme à la
suite du jugement du tribunal administratif de Pau. 

Les  améliorations  apportées  au  premier  projet  laissent  persister  des  recommandations  précédemment
formulées par  la  MRAe,  qui  ajoute  trois  nouvelles  recommandations  de nature à  améliorer  la  prise en
compte des enjeux de santé publique par le plan.

Fait à Bordeaux, le 04 mai 2023 Pour la MRAe Nouvelle-Aquitaine,
le membre délégataire

Raynald Vallée
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 DEPARTEMENT  

 

DES PYRENEES ATLANTIQUES                                                                                               EXTRAIT DU REGISTRE 

  DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

 MAIRIE  

DE NARCASTET 
 ________ 

 

Séance du 2 février 2023 

 
L’an deux mille vingt-trois le deux février à 19 heures, le conseil municipal de cette commune régulièrement 

convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la loi, dans le lieu habituel de ses séances, sous la présidence de 

Monsieur Jean-Pierre FAUX. 

Date de la Convocation : 27 janvier 2023  

Présents : BERNADET Caroline, FABRIS David, FAUX Jean-Pierre, GIMET Corinne, GUERLE Charles, 

MOLESIN Magali, MOLESIN Xavier, OLIVARES Kimberley, SARTHOU Julie, TONNELLIER Alexy  

Absents : MATHEOU Christophe, TUCOULET Thomas 

Absents mais ayant donné pouvoir : Lydie DUMAS (pouvoir à OLIVARES Kimberley), LEPEZ Martin 

(pouvoir à FAUX Jean-Pierre)  

Secrétaire de séance : SARTHOU Julie 

Nombre de membres en exercice : 14 ; présents : 10 ; suffrages exprimés : 12 
 

 

N°3 – ARRET DU PROJET DU PLU SUITE AU JUGEMENT DU TRIBUNAL ADMINISTRATIF DE 

PAU DU 30 DECEMBRE 2022 

 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu le Code de l’urbanisme, notamment les articles L. 153-31 à L. 153-35 et R. 153-11 et R. 153-12 ; 

Vu le Code de l’environnement ; 

Vu le Schéma de Cohérence Territoriale (SCoT) du Pays de Nay approuvé le 24 juin 2019 ; 

Vu la délibération du conseil municipal du 29 juin 2016 prescrivant la révision du Plan Local d’Urbanisme de 

Narcastet ; 

Vu la délibération du 3 février 2020 approuvant la révision du Plan Local d’Urbanisme de Narcastet ; 

Vu le jugement du Tribunal Administratif de Pau du 30 décembre 2022 demandant à la commune de régulariser 

dans un délai de 6 mois l’irrégularité constatée entre le dossier arrêté par le conseil municipal et celui soumis 

pour avis aux personnes publiques associées et soumis à l’enquête publique ; 

 

Monsieur le Maire expose que : 

 

Le Plan Local d’Urbanisme approuvé le 3 février 2020 a fait l’objet d’un recours, au sujet notamment du 

classement d’une zone Uc sur le secteur de la Viossalaise.  

 

Dans son jugement du 30 décembre 2022, le Tribunal Administratif de Pau indique que le requérant ne démontre 

pas que le classement de cette zone par le plan local d’urbanisme n’est pas en cohérence avec les objectifs du 

projet d’aménagement et de développement durable. Le Tribunal a toutefois considéré que la procédure 

comportait des irrégularités dans le sens où le dossier arrêté par le conseil municipal par délibération du 26 

novembre 2018 et celui soumis pour avis aux personnes publiques associées et soumis à l’enquête publique 

différaient en cinquante-sept points.  

 

Les vices de procédure relevés étant susceptibles d’être régularisés, le Tribunal Administratif impartit à la 

commune de procéder aux fins de régularisation dans un délai de six mois à compter de la date de notification du 

jugement 

Il convient donc de procéder à un nouvel arrêt du projet de Plan Local d’Urbanisme, tel qu’il a été arrêté par le 

conseil municipal le 26 novembre 2018 et de procéder, sur la base d’un dossier concordant, à une nouvelle 

consultation des personnes publiques associées et à une nouvelle enquête publique.  

 

 



 

 

 

 

Il est donc proposé au conseil municipal d’arrêter à nouveau le Plan Local d’Urbanisme tel qu’il a été arrêté le 

26 novembre 2018, sans modification, et tel qu’il est annexé à la présente.  

 

Un courrier sera adressé au Tribunal Administratif de Pau en vue d’obtenir la désignation d’un commissaire-

enquêteur.  

 

Monsieur le Maire rappelle que les conseillers municipaux ont bénéficié d’une information élargie visant à la 

transmission d’un projet de délibération, du jugement du Tribunal Administratif de Pau, et du projet de Plan 

Local d’Urbanisme à arrêter.  

 

Débat : Le Conseil municipal, après avoir entendu les explications de Monsieur le Maire sur la raison de cette 

délibération, estime qu’il n’y a pas lieu de débattre considérant que toutes les erreurs matérielles dont il est 

question ont été corrigées au cours de leur mandature. 

 

Après en avoir délibéré le Conseil Municipal décide à l’unanimité 

 

 

 d’arrêter le projet de Plan Local d’Urbanisme tel qu’il est annexé à la présente délibération ; 

 d’autoriser Monsieur le Maire à prendre toutes les décisions administratives, techniques et financières 

relatives à la mise en œuvre de la présente délibération.  

 

En application de l’article R. 153-21 du code de l’urbanisme, la présente délibération fera l’objet d’un affichage 

en mairie durant un mois.   

 

Le projet de plan arrêté sera soumis pour avis, en application de l’article L. 153-16 du code de l’urbanisme, à : 

 

- Monsieur le préfet des Pyrénées-Atlantiques, 

- Monsieur le président du conseil régional de Nouvelle-Aquitaine, 

- Monsieur le président du conseil départemental des Pyrénées-Atlantiques, 

- Monsieur le président de la communauté de communes du Pays de Nay, 

- Monsieur le président de la chambre de commerce et d’industrie Pau Béarn, 

- Monsieur le président de la chambre des métiers et de l’artisanat, 

- Monsieur le président de la chambre d’agriculture des Pyrénées-Atlantiques, 

- la Commission départementale de la préservation des espaces naturels, agricoles et forestiers, 

- chaque personne consultée en ayant fait la demande. 
 
 

Fait et délibéré les jours, mois et an ci-dessus 

Pour extrait conforme 

 

 Le Maire, Jean-Pierre FAUX 
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___________
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RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

AU NOM DU PEUPLE FRANÇAIS

Le tribunal administratif de Pau

(2ème Chambre)

Vu la procédure suivante :

I. Par une requête enregistrée le 15 juin 2020 sous le n° 2001118, un mémoire en 
production de pièces et un mémoire, enregistrés le 23 juin 2020 et le 23 mars 2022, M. Damien 
Levêque, représenté par Me Le Corno, demande au tribunal, dans le dernier état de ses écritures :

1°) d’annuler la délibération du 3 février 2020 par laquelle le conseil municipal de 
Narcastet a approuvé la révision du plan local d’urbanisme de cette commune, ensemble la 
décision du 13 avril 2020 par laquelle le maire de cette commune a rejeté son recours gracieux 
formé contre cette délibération ;

2°) d’annuler la délibération du 20 février 2020 par laquelle le conseil municipal de la 
commune de Narcastet a décidé de mettre en œuvre la procédure de modification simplifiée n° 1 
de ce plan local d’urbanisme ;

3°) de mettre à la charge de la commune de Narcastet une somme de 3 000 euros en 
application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

Il soutient que :
En ce qui concerne la délibération du 3 février 2020 :
- le projet approuvé n’a pas fait l’objet d’une consultation des personnes publiques 

associées et du public, en méconnaissance des articles L. 153-16 et L. 153-19 du code de 
l’urbanisme ;

- elle n’a pas été précédée d’une information des conseillers municipaux, en 
méconnaissance de l’article L. 123-12 du code de l’environnement ;
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- le classement des secteurs 1 et 2 en zone UC n’est pas cohérent avec le projet 
d’aménagement et de développement durables, en méconnaissance de l’article L. 151-8 du code 
de l’urbanisme ;

- le classement du site du Hameau en zone UC est entaché d’une erreur manifeste 
d’appréciation ; 

En ce qui concerne la délibération du 20 février 2020 :
- elle est entachée d’un détournement de procédure, dès lors que les modifications 

substantielles envisagées du plan local d’urbanisme ne peuvent faire l’objet d’une procédure de 
modification simplifiée et que la méconnaissance des articles L. 153-16 et L. 153-19 du code de 
l'urbanisme ne peut être régularisée que par une procédure prévoyant une enquête publique.

Par des mémoires en défense, enregistrés le 2 juillet 2021 et le 23 mars 2022, la commune 
de Narcastet, représentée par Me Ceccarelli-Le Guen et Me Romi, conclut dans le dernier état de 
ses écritures au rejet de la requête, subsidiairement à ce qu’il soit sursis à statuer sur le fondement 
de l’article L. 600-9 du code de l'urbanisme, et à ce que soit mise à la charge de M. Levêque une 
somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

Elle soutient que les moyens de la requête de M. Levêque ne sont pas fondés.

 Les parties ont été informées de ce que le tribunal était susceptible de mettre en œuvre la 
procédure prévue par l’article L. 600-9 du code de l’urbanisme afin de permettre à la commune de 
Narcastet de régulariser le cas échéant le vice de procédure qui entache d'irrégularité la délibération 
du 3 février 2020 tiré de la méconnaissance des articles L. 153-16 et L. 153-19 du code de 
l'urbanisme.

Par ordonnance du 25 mars 2022, la clôture d'instruction a été fixée au 15 avril 2022. 

Un courrier et un mémoire en production de pièce présentés pour la commune de 
Narcastet ont été enregistrés le 29 novembre 2022.

Un courrier présenté pour M. Levêque a été enregistré le 29 novembre 2022. 

II. Par une requête enregistrée le 22 décembre 2020 sous le n° 2002586, et un mémoire 
enregistré le 23 mars 2022, M. Damien Levêque, représenté par Me Le Corno, demande au 
tribunal dans le dernier état de ses écritures:

1°) d’annuler la délibération du 21 octobre 2020 par laquelle la commune de Narcastet a 
approuvé la modification simplifiée n°1 du plan local d’urbanisme révisé de cette commune ;

2°) de mettre à la charge de la commune de Narcastet une somme de 1 200 euros en 
application de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

Il soutient que :
- la délibération attaquée a été prise en méconnaissance de l’article L. 2121-12 du code 

général des collectivités territoriales ;
- elle a été prise en méconnaissance de l’article L. 2121-13 du code général des 

collectivités territoriales ;
- elle est dépourvue de base légale en raison de l’illégalité de la délibération du 20 février 

2020 ;
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- le projet approuvé n’entre pas dans le champ d’application de l’article L. 153-45 du code 
de l’urbanisme ;

-  le défaut d’information du public concernant le projet approuvé par la délibération du 3 
février 2020 ne peut être régularisé par une simple mise à disposition du public du projet de 
modifications, sans intervention du commissaire enquêteur.

Par des mémoires en défense, enregistrés le 2 juillet 2021 et le 23 mars 2022, la commune 
de Narcastet, représentée par Me Ceccarelli-Le Guen et Me Romi, conclut dans le dernier état de 
ses écritures au rejet de la requête, subsidiairement à ce qu’il soit sursis à statuer sur le fondement 
de l’article L. 600-9 du code de l'urbanisme, et à ce que soit mise à la charge du requérant une 
somme de 1 500 euros au titre de l’article L. 761-1 du code de justice administrative.

Elle soutient que les moyens de la requête de M. Levêque ne sont pas fondés.

Par une ordonnance du 10 mai 2022, la clôture d'instruction a été fixée au 10 juin 2022. 

Un courrier et un mémoire en production de pièce présentés pour la commune de Narcastet 
ont été enregistrés le 29 novembre 2022.

Un courrier présenté pour M. Levêque a été enregistré le 29 novembre 2022. 

Vu les autres pièces du dossier ;

Vu :
- le code de l’urbanisme ;
- le code de l’environnement ;
- le code de justice administrative.

Les parties ont été régulièrement averties du jour de l’audience.

Ont été entendus au cours de l’audience publique :
- le rapport de Mme Genty,
- les conclusions de Mme Réaut, rapporteure publique,
- et les observations de Me Marcel, représentant M. Levêque.

Considérant ce qui suit :

1. Les requêtes n° 2001118 et n° 2002586 présentent à juger les mêmes questions et ont 
fait l’objet d’une instruction commune. Il y a lieu de les joindre pour y statuer par une seule 
décision.

2. Par délibération du 3 février 2020, le conseil municipal de Narcastet a approuvé la 
révision du plan local d’urbanisme de cette commune. Par lettre du 6 mars 2020, M. Levêque, 
propriétaire de la parcelle cadastrée section A n° 32 dans cette commune, a formé un recours 
gracieux contre cette délibération. Par des délibérations du 20 février 2020 et du 21 octobre 2020, 
le même organe délibérant a, respectivement, décidé de recourir à la procédure de modification 
simplifiée de ce plan local d’urbanisme, puis a approuvé cette modification. M. Levêque demande 
l’annulation de ces trois délibérations, ainsi que de la décision du 13 avril 2020 par laquelle le 
maire de Narcastet a rejeté son recours gracieux formé contre la délibération du conseil municipal 
de Narcastet du 3 février 2020.
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Sur les conclusions aux fins d’annulation :

En ce qui concerne la légalité de la délibération du 3 février 2020 :

3. En premier lieu, aux termes de l’article L. 153-14 du code de l’urbanisme : « L'organe 
délibérant de l'établissement public de coopération intercommunale ou le conseil municipal arrête 
le projet de plan local d'urbanisme. » Aux termes de l’article L. 153-16 du même code : « Le 
projet de plan arrêté est soumis pour avis : / 1° Aux personnes publiques associées à son 
élaboration mentionnées aux articles L. 132-7 et L. 132-9 ; (…) ». Aux termes de l’article 
L. 153-19 du même code : « Le projet de plan local d'urbanisme arrêté est soumis à enquête 
publique réalisée conformément au chapitre III du titre II du livre Ier du code de l'environnement 
par le président de l'établissement public de coopération intercommunale ou le maire. ». Aux 
termes de L. 153-21 du même code : « A l'issue de l'enquête, le plan local d'urbanisme, 
éventuellement modifié pour tenir compte des avis qui ont été joints au dossier, des observations 
du public et du rapport du commissaire ou de la commission d'enquête, est approuvé par : / (…) / 
2° Le conseil municipal dans le cas prévu au 2° de l'article L. 153-8 ». Aux termes de l’article 
R. 153-8 du même code : « Le dossier soumis à l'enquête publique est composé des pièces 
mentionnées à l'article R. 123-8 du code de l'environnement et comprend, en annexe, les différents 
avis recueillis dans le cadre de la procédure. Il peut, en outre, comprendre tout ou partie des 
pièces portées à la connaissance de l'établissement public de coopération intercommunale 
compétent ou de la commune par le préfet. » 

4. Les inexactitudes, omissions ou insuffisances affectant le dossier soumis à enquête 
publique ne sont susceptibles de vicier la procédure et donc d’entraîner l’illégalité de la décision 
prise à l’issue de cette enquête publique que si elles ont pu avoir pour effet de nuire à l’information 
complète de la population ou si elles ont été de nature à exercer une influence sur la décision de 
l’autorité administrative.

5. Il ressort des pièces du dossier que le projet de révision du plan local d’urbanisme a été 
arrêté par délibération du conseil municipal de Narcastet du 26 novembre 2018. Il est constant que 
la version du projet de révision du plan local d’urbanisme soumis pour avis aux personnes 
publiques associées et à enquête publique est celle d’un document de travail qui ne correspond pas 
à celle arrêtée par cette délibération, et s’écarte de cette dernière sur cinquante-sept points, selon 
les conclusions du rapport du commissaire enquêteur du 9 août 2019. La délibération attaquée a 
donc été prise en méconnaissance des dispositions précitées des articles L. 153-16 et L. 153-19 du 
code de l’urbanisme. A supposer même que la modification simplifiée du plan local d’urbanisme 
approuvée par délibération du conseil municipal du 21 octobre 2020 a apporté les corrections 
destinées à faire correspondre la version du projet approuvé avec celle du projet arrêté par la 
délibération du 26 novembre 2018 rappelée précédemment, cette circonstance est sans incidence 
sur la légalité de la délibération attaquée qui s’apprécie à la date de son adoption. Enfin, l’erreur 
commise a nui à l’information du public au cours de l’enquête publique et a été de nature à exercer 
une influence sur la délibération du conseil municipal, faute pour les personnes publiques associées 
d’avoir pu émettre des avis pertinents sur le projet arrêté de révision du plan local d’urbanisme.

6. En deuxième lieu, aux termes de l’article L. 123-12 du code de l’environnement dans sa 
version en vigueur du 1er janvier 2001 au 1er juin 2012 : « Tout projet d'une collectivité territoriale 
ou d'un groupement de collectivités territoriales ayant donné lieu à des conclusions défavorables 
du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête doit faire l'objet d'une délibération de 
l'organe délibérant de la collectivité ou du groupement concerné. ». Aux termes de l’article 
L. 123-16 du même code, dans sa version applicable au litige : « Tout projet d'une collectivité 
territoriale (…) ayant donné lieu à des conclusions défavorables du commissaire enquêteur (…) 

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006074075&idArticle=LEGIARTI000031210812&dateTexte=&categorieLien=cid
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doit faire l'objet d'une délibération motivée réitérant la demande d'autorisation ou de déclaration 
d'utilité publique de l'organe délibérant de la collectivité ou de l'établissement de coopération 
concerné. ». Si les dispositions du dernier alinéa de l’article L. 123-16 du code de l’environnement 
sont applicables à la procédure d’adoption d’un plan local d’urbanisme donnant lieu à enquête 
publique, elles n’imposent pas que l’examen des conclusions défavorables du commissaire 
enquêteur fasse l’objet d’une réunion distincte de celle au cours de laquelle le conseil municipal 
approuve ce plan ni d’une délibération matériellement distincte de celle approuvant le projet. Elles 
n’exigent pas davantage que l’organe délibérant débatte spécifiquement des conclusions du 
commissaire enquêteur, mais lui imposent seulement de délibérer sur le projet en ayant eu 
connaissance du sens et du contenu des conclusions du commissaire enquêteur.

7. Le requérant invoque les dispositions de l’article L. 123-12 du code de l’environnement, 
en vigueur jusqu’au 1er juin 2012, qui ne sont pas applicables au litige. A supposer même qu’il a 
entendu en réalité se fonder sur les dispositions précitées de l’article L. 123-16 du code de 
l’environnement, en vigueur postérieurement à cette date, et s’il soutient que les conseillers 
municipaux n’ont pas été informés du sens et du contenu de l’avis du commissaire enquêteur, en 
particulier de ses observations en faveur d’une reprise totale de la procédure, il ressort toutefois 
du contenu de la délibération attaquée que les membres du conseil municipal ont eu connaissance 
de cet avis. Par suite, le moyen tiré de la méconnaissance, de l’article L. 123-16 du code de 
l’urbanisme manque en fait.

8. En troisième lieu, aux termes de l’article L. 151-2 du code de l’urbanisme : « Le plan 
local d’urbanisme comprend : (…) 2° Un projet d’aménagement et de développement durables ; 
(…) ». Aux termes de l’article L. 151-5 du même code, dans sa rédaction applicable au litige : « Le 
projet d'aménagement et de développement durables définit : 1° Les orientations générales des 
politiques d'aménagement, d'équipement, d'urbanisme, de paysage, de protection des espaces 
naturels, agricoles et forestiers, et de préservation ou de remise en bon état des continuités 
écologiques ; 2° Les orientations générales concernant l'habitat, les transports et les 
déplacements, les réseaux d'énergie, le développement des communications numériques, 
l'équipement commercial, le développement économique et les loisirs, retenues pour l'ensemble de 
l'établissement public de coopération intercommunale ou de la commune. / Il fixe des objectifs 
chiffrés de modération de la consommation de l'espace et de lutte contre l'étalement urbain.
 (…) ». Aux termes de l’article L. 151-8 du même code : « Le règlement fixe, en cohérence avec 
le projet d'aménagement et de développement durables, les règles générales et les servitudes 
d'utilisation des sols permettant d'atteindre les objectifs mentionnés aux articles L. 101-1 à 
L. 101-3. ».

9. Pour apprécier la cohérence ainsi exigée au sein du plan local d’urbanisme entre le 
règlement et le projet d’aménagement et de développement durables, il appartient au juge 
administratif de rechercher, dans le cadre d’une analyse globale le conduisant à se placer à l’échelle 
du territoire couvert par le document d’urbanisme, si le règlement ne contrarie pas les orientations 
générales et objectifs que les auteurs du document ont définis dans le projet d’aménagement et de 
développement durables, compte tenu de leur degré de précision. Par suite, l’inadéquation d’une 
disposition du règlement du plan local d’urbanisme à une orientation ou un objectif du projet 
d’aménagement et de développement durables ne suffit pas nécessairement, compte tenu de 
l’existence d’autres orientations ou objectifs au sein de ce projet, à caractériser une incohérence 
entre ce règlement et ce projet.

10. Le projet d’aménagement et de développement durables a notamment pour objectifs 
de favoriser le maintien des exploitations agricoles et de préserver les espaces agricoles de 
l’urbanisation, de programmer l’évolution urbaine et l’accueil des nouveaux arrivants, évalués à 
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112 habitants pour 54 nouveaux logements à l’horizon 2030, au plus près des équipements et 
services, d’encourager la densification de l’urbanisation en utilisant notamment « les dents 
creuses » et d’étendre les hameaux principaux compte tenu que l’urbanisation du bourg est limitée 
par le relief et le risque d’inondation. Si les parcelles cadastrées section AL n° 41 et section AK 
n° 113 à n° 118, classées en zone UC, sont dans un secteur agricole et naturel, le site dans lequel 
elles prennent place, dénommé La Viossalaise, comporte une quinzaine de constructions qui 
constituent un hameau. Par suite, M. Lévêque ne démontre pas que le classement de cette zone par 
le plan local d’urbanisme n’est pas en cohérence avec les objectifs du projet d’aménagement et de 
développement durables.

11. En quatrième lieu, aux termes de l’article R. 151-17 du code de l’urbanisme : « Le 
règlement délimite, sur le ou les documents graphiques, les zones urbaines, les zones à urbaniser, 
les zones agricoles, les zones naturelles et forestières. / Il fixe les règles applicables à l’intérieur 
de chacune de ces zones dans les conditions prévues par la présente section ».  Aux termes de 
l’article R. 151-18 du même code : « Les zones urbaines sont dites « zones U ». Peuvent être 
classés en zone urbaine, les secteurs déjà urbanisés et les secteurs où les équipements publics 
existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les constructions à 
implanter. ». Le règlement du plan local d’urbanisme de la commune de Narcastet définit la zone 
UC comme un secteur urbain à vocation d’habitat et d’activités compatible correspondant aux 
extensions urbaines du bourg. Elle correspond à des secteurs déjà urbanisés où les équipements 
publics existants ou en cours de réalisation ont une capacité suffisante pour desservir les 
constructions à implanter ou sont programmables à court terme.

12. Il appartient aux auteurs d’un plan local d’urbanisme de déterminer le parti 
d’aménagement à retenir pour le territoire concerné par le plan en tenant compte de la situation 
existante et des perspectives d’avenir, et de fixer en conséquence le zonage et les possibilités de 
construction. Leur appréciation sur ces différents points ne peut être censurée par le juge 
administratif qu’au cas où elle serait entachée d’une erreur manifeste ou fondée sur des faits 
matériellement inexacts.

13. Il ressort des pièces du dossier que la parcelle cadastrée section AL n° 41, pour une 
partie de sa surface limitée à 3 200 m², et les parcelles cadastrées section AK n° 113 à n° 118 
prennent place dans le secteur de la Viossalaise, sur le site dit du Hameau au sud-est du bourg de 
Narcastet dont il n’est pas contesté qu’il s’agit d’un hameau principal de la commune, le long ou 
en continuité immédiate de la zone la plus dense de la quinzaine de constructions existantes. Par 
suite, eu égard au parti d’aménagement voulu par les auteurs du plan local d’urbanisme rappelé au 
point 10, la délibération du conseil municipal de Narcastet du 3 février 2020 portant révision du 
plan local d’urbanisme, en tant qu’il classe en zone UC en totalité ou pour partie les parcelles en 
cause, n’est pas entachée d’erreur manifeste d’appréciation.

En ce qui concerne la légalité de la délibération du 20 février 2020 :

14. S’il résulte des termes de la délibération en litige qu’elle se borne à mettre en œuvre 
la procédure de modification simplifiée  du plan local d’urbanisme de la commune de Narcastet et 
à autoriser le maire à signer tout document relatif à cette affaire, il ressort toutefois des pièces du 
dossier que cette délibération a été inspirée par le seul motif de pallier  la méconnaissance, par la 
délibération du conseil municipal de Narcastet du 3 février 2020, des articles L. 153-16 et 
L. 153-19 du code l’urbanisme, et de permettre l’adoption du projet arrêté de plan local 
d’urbanisme  en s’exonérant de l’enquête publique requise. Par suite, la délibération attaquée est 
entachée de détournement de procédure.
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En ce qui concerne la légalité de la délibération du 21 octobre 2020 :

15. Ainsi qu’il a été dit au point 5 de la présente décision, la délibération du conseil 
municipal de Narcastet du 20 février 2020 est entachée d’irrégularité. Dès lors, la délibération 
attaquée a été approuvée sur le fondement d’une délibération portant engagement de la procédure 
de modification simplifiée du plan local d’urbanisme de la commune de Narcastet illégale. Par 
suite, M. Lévêque est fondé à exciper de l’illégalité de cette délibération du 20 février 2020. 

En ce qui concerne l’application de l’article L. 600-9 du code de l’urbanisme :

16. Aux termes de l’article L. 600-9 du code de l’urbanisme : « Si le juge administratif, 
saisi de conclusions dirigées contre un schéma de cohérence territoriale, un plan local 
d'urbanisme ou une carte communale, estime, après avoir constaté que les autres moyens ne sont 
pas fondés, qu'une illégalité entachant l'élaboration ou la révision de cet acte est susceptible d'être 
régularisée, il peut, après avoir invité les parties à présenter leurs observations, surseoir à 
statuer jusqu'à l'expiration du délai qu'il fixe pour cette régularisation et pendant lequel le 
document d'urbanisme reste applicable (…) ».

17.  Les vices de procédure relevés au point 5 dont est entachée la délibération du conseil 
municipal de Narcastet du 3 février 2020 sont susceptibles d’être régularisés. Par suite, dans les 
circonstances de l’espèce, en application de l’article L. 600-9 du code de l'urbanisme, il y a lieu 
de surseoir à statuer et d’impartir à la commune de Narcastet un délai de six mois à compter de la 
date de notification de la présente décision, aux fins de procéder à la régularisation de cette 
délibération.

18.  En revanche, les vices dont sont entachées les délibérations du conseil municipal de 
Narcastet du 20 février 2020 et du 21 octobre 2020 ne sont pas susceptibles d’être régularisées. 
Par suite, ces délibérations doivent être annulées.

D É C I D E :

Article 1er : Les délibérations du conseil municipal de Narcastet du 20 février 2020 et du 21 octobre 
2020 sont annulées.

Article 2  : Il est sursis à statuer sur les conclusions aux fins d’annulation de la délibération du 
conseil municipal de Narcastet du 3 février 2020.

Article 3 : La commune de Narcastet devra justifier de la régularisation de l’illégalité relevée au 
point 5 de la présente décision dans un délai de six mois à compter de la date de notification de 
cette dernière.

Article 4 : Tous droits et moyens des parties sur lesquels il n’est pas expressément statué par la 
présente décision sont réservés jusqu'en fin d’instance.

Article 5 : La présente décision sera notifiée à M. Damien Levêque et à la commune de Narcastet.  
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Délibéré après l'audience du 6 décembre 2020, à laquelle siégeaient :

M. de Saint-Exupéry de Castillon, président,
Mme Genty, première conseillère,
Mme Dumez-Fauchille, première conseillère.

Rendu public par mise à disposition au greffe le 30 décembre 2020.

La rapporteure,

Signé

F. GENTY

Le président,

        Signé
 

F. DE SAINT-EXUPERY DE 
CASTILLON

          La greffière,

       Signé

                                                   A. STRZALKOWSKA

La République mande et ordonne au préfet des Pyrénées-Atlantiques en ce qui le concerne ou à 
tous commissaires de justice à ce requis en ce qui concerne les voies de droit commun, contre les 
parties privées, de pourvoir à l’exécution de la présente décision.

Pour expédition :
La greffière,



NOTE COMPLEMENTAIRE
RELATIVE A L’ENQUÊTE PUBLIQUE

REVISION DU PLAN LOCAL D’URBANISME

La présente note a pour objet d’apporter des propositions de réponse aux avis émis par
les personnes publiques associées lors de leur consultation sur le révision du Plan Local
d’Urbanisme  de  Narcastet.  Il  s’agit,  sans  attendre  l’approbation  du  PLU,  d’assurer  la
meilleure information possible du public sur les suites qui seront données au projet arrêté
par le conseil municipal. 

I/ Demandes de modifications / compléments liées au rapport de présentation

• Dans leurs avis, la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques et la Chambre d’Agriculture
des  Pyrénées-Atlantiques  demandent  de  revoir  l’application  d’un  coefficient  de
rétention foncière de 50 % aux 4 secteurs présentant un potentiel de densification.
Ces 4 secteurs présentent une superficie de 3,81 hectares, soit en zone 1AU, soit
en zone Ub (voir extrait du rapport de présentation ci-après). 

extrait de la carte page 128 du rapport
de présentation



Or, depuis le premier arrêt du projet en 2018, et la première approbation de la  
révision du PLU en 2020, seul 1 secteur, le plus petit, pour une superficie de 0,13 
hectares, a été bâti. Ainsi que le montre la photo aérienne ci-après, en 2023, les 
trois autres secteurs, pour une superficie de 3,75 hectares sont toujours victimes 
d’une rétention foncière qui retarde leur densification. 

La réalité donne ainsi raison à l’analyse opérée quant à l’application d’un coefficient
de rétention foncière, appliqué de manière très ciblée à ces 4 secteurs destinés à la
densification. 5 ans plus tard, 3 % seulement des superficies concerné ont  été  
densifiés. Le coefficient de rétention foncière de 2 (prise en compte des superficies 
pour 50%) est donc plus que raisonnable. Compte tenu de la construction de la  
parcelle  108,  la  commune  propose  toutefois  de  corriger  les  chiffres,  avec  un  
potentiel  ramené à  3,68  hectares,  qui  ne  sera  pris  en  compte  que  pour  1,84  
hectares compte tenu de la rétention foncière avérée et justifiée. 

• Dans  son  avis,  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  demande  à  la  commune
d’ajouter au rapport de présentation un tableau avec les surfaces constructibles sur
chaque zone. Ce tableau est actualisé avec les zones qui ont déjà été bâties depuis
la première approbation du PLU en 2020. 



Nature du potentiel
constructible

Type de zone Superficie en hectares

Potentiel  en  densification
destiné à l’habitat 

U 0,55

1AU 3,32

Application  d’un  coefficient
de rétention foncière

-50 % 3,87

Total 1,94

Potentiel  en  densification
destiné à l’économie 

Uyi 1,06

Total 1,06

Potentiel  en  extension
urbaine destiné à l’habitat

Ub 0,33

Uc 0,32

Total 0,65

Total  du  potentiel
constructible du PLU

3,65

Potentiel  non  constructible
des  zones  à  urbaniser  à
moyen/long terme

2AU 2,41

Total 2,41

Le tableau ci-dessus actualise le potentiel constructible du PLU suite :
- aux remarques de l’État ;
- aux constructions / aménagements réalisés depuis 2020 ;
- au retrait  de la parcelle AN 9 reclassée en zone agricole, ce qui enlève 0,84  
hectares en extension urbaine.

Comme dans le précédent PLU, un potentiel de rétention foncière de 50 % a été 
appliqué  au  potentiel  constructible  en  densification  (zone  U  et  1AU),  dont  le  
potentiel est donc prix en considération pour moitié sur la durée du PLU. 

Le potentiel en densification en zone U comprend les parcelles cadastrées section 
AH n°19, AB n°120, AB n°138, AC n°18 et AC n°99. Ne sont pas prises en compte 
les parcelles AH n°134 (problème d’accès depuis la construction sur la parcelle AH 
n°108) et AC n°77 (présence d’une piscine et jardin d’une propriété).

Les cartographies et tableaux seront actualisées au stade de l’approbation du PLU. 

• Dans  son  avis,  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  demande  à  la  commune
d’ajouter dans le document l’inventaire des zones humides. 



Si le recensement des zones humides ne peut être produit à ce stade, la commune 
propose de préciser dans le rapport de présentation que celui-ci va être engagé par
la Communauté de Communes du Pays de Nay à l’échelle de ses 29 communes, 
dont  Narcastet.  Un questionnaire concernant  la stratégie du patrimoine naturel  
(trame verte et bleue, patrimoine naturel) a déjà été adressé à chaque commune. 
Une synthèse des questionnaires sera prochainement analysée avec la commission
aménagement de l’espace de la Communauté de Communes et le Conservatoire 
d’Espaces Naturels Nouvelles-Aquitaine. L’inventaire, dès qu’il sera finalisé, pourra 
être intégré au Plan Local d’Urbanisme à l’occasion de sa prochaine évolution. 

• Dans son avis, le Préfet des Pyrénées-Atlantiques soulève plusieurs incohérences
ou coquilles dans le rapport de présentation. 

La commune de Narcastet s’engage à corriger les éléments soulevés par l’État au 
stade de l’approbation du Plan Local d’Urbanisme. 

• Dans son avis, le Préfet des Pyrénées-Atlantiques demande de justifier le zonage
Uegv destiné à l’accueil des Gens du Voyage. Ainsi que la photo aérienne ci-après
le montre, le zonage correspond à une occupation existante. Il ne s’agit en aucun
cas d’une ouverture à l’urbanisation. L’emprise de la zone se limite donc à l’aire
d’accueil existante. Il est précisé que le site présente bien les caractéristiques d’une
zone urbaine,  en  ce  qu’il  est  raccordé à  l’assainissement,  à  l’eau potable  et  à
l’électricité. 

• Dans son avis, le Préfet des Pyrénées-Atlantiques demande de mieux justifier le
risque mouvement de terrain sur les parcelles AK 33 et AK 93. Il est précisé qu’une
grande partie de ce secteur est classé en zone N, naturelle. Le surplus est classé



en zone A, agricole. Les secteurs ne sont donc pas ouverts à l’urbanisation. La
construction victime du mouvement de terrain était une construction très ancienne.
Le secteur contient des cavités creusées, principalement par la faune, à proximité
d’une source souterraine. C’est ce cumul de facteurs qui ont entraîné l’explosion
des cavités chargées d’eau et le glissement de terrain. Ces éléments seront ajoutés
au dossier au stade de l’approbation du PLU. 

• Dans son avis, la MRAE demande de produire un bilan détaillé de la consommation
d’espaces  agricoles,  naturels  et  forestiers  sur  les  dix  dernières  années  afin  de
montrer l’effort communal, et de démontrer la compatibilité avec le SCoT du Pays
de Nay. 

Pour  répondre à cette  demande, la  commune propose d’ajouter au rapport  de  
présentation, et à l’analyse de la consommation d’espace, la cartographie de la  
consommation d’espaces agricoles et naturels sur la période de 2011 à 2021, qui 
sert de référence pour la loi Climat et Résilience. 

Ces éléments montrent sur cette période une consommation de 6,64 hectares, dont
1,21 hectares sur le site du centre équestre au nord-ouest du bourg. 

Les  potentiels  affinés  sur  le  potentiel  constructible  du  PLU présentés  dans  le  
tableau  de  la  note  complémentaire  mettent  un  potentiel  constructible  de  3,65  
hectares sur 10 ans, le SCoT offrant des possibilités de 7 hectares sur 15 ans, soit 
4,66 hectares sur 10 ans. Ces éléments justifiant la compatibilité du projet avec le 
SCoT du Pays de Nay seront  ajoutés au rapport  de présentation au stade de  
l’approbation du PLU. 



• Dans son avis,  la  MRAE de démontrer  la  suffisance de la  marge de recul  des
constructions de la future zone Uyi vis à vis des berges du Gave de Pau. 

La photo ci-dessous montre le bâtiment d’activités le plus proche des berges du  
Gave, au sein de la zone Uyi correspondant à la zone d’activités communautaire du
Pont d’Assat. 

Afin  de  répondre  aux  interrogations de  la  MRAE,  la  commune précise  que  le  
zonage  défini  sur  le  PLU  de  Narcastet  se  limite  aux  emprises  économiques  
existantes, avec aucune possibilité de densification en direction des berges. Ce  
bâtiment est situé à 70 mètres environ des berges du Gave.

Les projets de cartographies réalisées par la Communauté de Communes du Pays 
de Nay dans le cadre de l’Inventaire des Zones d’Activités Economiques en cours 
mettent en évidence l’absence de possibilités de densification à proximité ou en  
direction des berges du Gave. 

Ces éléments seront ajoutés au rapport de présentation au stade de l’approbation 
du PLU. 





• Dans son avis, la MRAE demande de présenter les enjeux environnementaux des
zones 2AU.

La  commune  répond  que  les  zones  2AU  ne  sont  pas  des  zones  ouvertes  à  
l’urbanisation  dans  le  cadre  du  présent  PLU.  Leur  ouverture  à  l’urbanisation,  
conformément  au  Code de l’urbanisme,  devra  faire  l’objet  d’une procédure  de  
modification ou de révision du Plan Local d’Urbanisme. 

Il  est  donc  cohérent  que  les  enjeux  environnementaux  de  ces  zones  soient  
présentées  lors  de  la  procédure  qui  pourrait  ouvrir  un  jour  ces  zones  à  
l’urbanisation, cette ouverture restant, à ce stade, incertaine. 

• Dans son avis, la MRAE demande de fournir des éléments complémentaires sur les
logements vacants, les besoins en transports en commun et la maîtrise du risque
remontées de nappes

S’agissant d’une commune rurale, qui n’a pas la compétence transports, l’offre de
transports en communs à l’échelle de la commune est d’abord représentée par le
service de transport collectif à la demande (TAD). Ce service de transport public
collectif pour tous est proposé par la Communauté de Communes du Pays de Nay
avec la Région Nouvelle-Aquitaine. Il assure des trajets vers des services de santé,
administratifs, de loisirs et des commerces. Il  relie la gare de Coarraze, la halte
ferroviaire de Montaut et des arrêts des lignes régulières. La ligne de transports
interurbains Pau-Montaut via Narcastet propose 5 A-R/jour toute l’année. La ligne
Pau-Lourdes  via  Narcastet  propose  également  une  desserte  quotidienne  toute
l’année (A-R). Enfin, l’association «  Roulez Séniors » favorise le déplacement des
personnes âgées dans le  cadre de la  mise en place du service  au maintien  à
domicile. 

En ce qui concerne les logements vacants, les données INSEE de 2019 recensent 
23  logements  vacants,  soit  6  logements  vacants  de  moins  qu’en  2013.  Les  
logements vacants ne représentent que 7 % du parc de logements. Compte tenu du
fait que la part incompressible de la vacance est estimée à 5 %, le potentiel de  
mobilisation des logements vacants sur 10 ans reste très faible, ce sont environ 5  
logements qui pourraient être mobilisés pour l’accueil de populations sur 10 ans. 

Enfin, les éléments du BRGM relatifs au risque de remontées de nappes sont bien 
présentés dans le rapport de présentation, aux pages 79 et 80. 

Les  nouveaux  éléments  compléteront  le  rapport  de  présentation  au  stade  de  
l’approbation du PLU. 

• Dans son avis,  la  MRAE demande de présenter  les éléments de méthodologie
ayant permis d’identifier la Trame Verte et Bleue à l’échelle communale

Afin de répondre à cette demande, la commune précise que la Trame Verte et  
Bleue a été définie dans un premier temps à partir de la cartographie de la TVB du 
SCoT du  Pays  de  Nay.  L’ensemble  des  boisements  ont  été  identifiés  comme  
réservoirs  de  biodiversité.  Les principaux cours  d’eau  ont  été  identifié  comme  
constituant  le  socle de la  trame bleue.  Le travail  a  ensuite  été complété avec  



l’identification,  pour  la  trame verte  comme pour  la  trame bleue,  des  corridors  
assurant les fonctions de liaisons entre les différents réservoirs, qu’ils soient situés 
sur la commune de Narcastet ou sur les communes limitrophes. 

Ces éléments seront ajoutés au rapport de présentation au stade de l’approbation 
du PLU. 

• Dans son avis,  la MRAE demande de mieux justifier  le  besoin en logements à
l’échelle de la commune. 

Le projet de PLU met en avant un besoin de 54 logements. Parmi ce besoin, ainsi 
que la présente note le précise, 5 logements pourraient être mobilisés sur 10 ans 
parmi  les  logements  vacants.  Le  PLU  autorise  également  le  changement  de  
destination, en zone agricole, de 4 bâtiments en logement. Le besoin en logements 
neuf affiné est donc de 45 logements. 

Ainsi  que  le  souligne  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques,  ce  besoin  semble  
surévalué au regard de la dynamique de construction et de la programmation du 
ScoT du  Pays  de  Nay,  qui  ne  répartit  toutefois  par  les  logements  à  l’échelle  
commune. 

Afin de répondre à cette question, il est proposé de précisé dans le rapport de  
présentation qu’un équivalent de 9 logements seront mobilisés par la sortie de  
vacance et les changements de destination en zone agricole. 

Ces éléments seront ajoutés au rapport de présentation au stade de l’approbation 
du PLU. 

• Enfin, dans son avis, la MRAE de présenter un état détaillé des réseaux existants
et de leur capacité en termes d’accueil des nouveaux arrivants

Le plan des réseaux est déjà annexé au Plan Local d’Urbanisme. La commune
propose d’y ajouter le schéma d’assainissement collectif actualisé en 2021 (plan ci-
après). 



II/ Demandes de modifications / compléments liées au règlement graphique (plan de
zonage)

• Dans leur avis, le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, la CDPENAF et la Chambre
d’Agriculture  des  Pyrénées-Atlantiques  demandent  le  reclassement  en  zone
agricole de la parcelle cadastrée section AN n°9. 

Cette parcelle, d’une superficie de 0,83 hectares, a fait l’objet d’une Déclaration  
Préalable de lotissement en 2019,  cette  dernière n’ayant  pas pu être  mise en  
œuvre en raison d’un problème de servitude de passage. 

Compte tenu du contentieux relatif au plan local d’urbanisme et de la nécessité  
d’approuver le document dans les délais impartis par le Tribunal Administratif de  
Pau, la commune propose de reclasser cette parcelle en zone A, agricole. 



• Dans son avis, la  Chambre d’Agriculture demande en outre de réserver en zone A,
agricole, les parcelles AK 80, AK 113 à 118, AK 90, AL 41, AA 2, AA 109 et AA 98.

Les parcelles AK 80, AK 90 et AK 133 à 141 (anciennement AK 113 à 118), sont 
ainsi que l’extrait du cadastre ci-après le montrent, toutes bâties. Il n’est donc pas 
cohérent  de  les  reclasser  en  zone A,  agricole,  du  fait  de  leur  caractéristiques  
urbaines. 



Le fond de plan cadastral pourra être mis à jour au stade de l’approbation du PLU 
pour appuyer la justification du maintien du zonage Uc. 

Concernant la parcelle AL n°41, le maintien du zonage Uc sur 0,32 hectare est  
justifié par le jugement du Tribunal  Administratif  de Pau,  qui  n’a pas retenu le  
recours d’un particulier demandant l’annulation du classement en zone Uc. 

La parcelle AA n°98 est classée en zone 2AU. Ainsi que rappelé, cette zone n’est 
pas ouverte à l’urbanisation actuellement. La commune souhaite donc maintenir ce 
zonage, qui n’affecte pas l’activité agricole à court terme. 

Enfin, la commune n’envisage pas non plus le reclassement en zone A, agricole  
des parcelles AA n°2 et 109 en ce que le projet  de PLU prévoit seulement de  
combler la dent creuse avec les constructions avoisinantes. Le projet ne prévoit de 
développer l’enveloppe urbaine au-delà des limites des parcelles AA n°90 et 83 déjà
urbanisées. 

De plus, d’une manière plus globale, ni le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, ni la  
CDPENAF, n’ont demandé le reclassement en zone A, agricole, de l’ensemble de 
ces parcelles. 

• Dans son avis,  le  Préfet  des Pyrénées-Atlantiques demande à la  commune de
clarifier le plan de zonage avec l’ajout de couleurs pour une meilleure lisibilité et de
« neutraliser »  des  jardins,  parcs,  boisements  afin  qu’ils  ne  puissent  pas  être
densifier et qu’ils ne rentrent pas dans le potentiel constructible. 

La commune propose, comme lors de l’approbation du PLU, d’ajouter des couleurs 
à chaque zonage afin de rendre le plan plus lisible pour ceux qui le consulte. Cette 
modification sera effectuée au stade de l’approbation du PLU. 

En  ce  qui  concerne  la  
« neutralisation » de parcs, jardins  
et boisements, le dossier arrêté  
propose déjà une trame paysagère 
empêchant  les  possibilités  de  
constructions sur plusieurs terrains 
importants situés en zone urbaine.  

Afin de répondre  à  la  
demande  de  l’État,  le  dossier  
approuvé complétera la légende du 
plan de zonage qui ne mentionne  
pas cette trame réglementaire. 

• Dans  son  avis,  le  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  demande  de  mettre  en
cohérence le PADD et le projet de zonage au sujet  du projet de création d’une



centrale hydroélectrique sur les bords du Gave. Le règlement de la zone N autorise
les  constructions  nécessaires  aux  services  publics  et  d’intérêt  collectif.  La
production  d’énergie  entrant  dans  ces  catégories,  il  n’est  pas,  à  ce  stade,
nécessaire  de modifier  le  document.  Le PLU pourra,  si  nécessaire  être  mis en
compatibilité avec le projet dans le cadre d’une procédure de MECDU (mise en
compatibilité des documents d’urbanisme). 

III/ Demandes de modifications / compléments liées au règlement écrit

• Dans leur avis, le Préfet des Pyrénées-Atlantiques, la CDPENAF et la Chambre
d’Agriculture des Pyrénées-Atlantiques demandent de modifier les dispositions liées
aux extensions et aux annexes en zone agricole. 

Il  s’agirait  de  limiter  l’emprise  au  sol  des  annexes  à  50  m²  et  de  limiter  les  
extensions à 35% de l’emprise au sol des constructions existantes dans la limite  
de 50 m² d’emprise au sol supplémentaires en zone A, agricole

La commune accepte cette demande de modification. 

La rédaction de l’article A2 du règlement du Plan Local d’Urbanisme, page 73 du 
document,  sera  donc,  au  stade  de  l’approbation  du  Plan  Local  d’Urbanisme,  
corrigée tel que suit :

-  les  extensions  des  constructions  à  usage  d’habitation  dès  lors  qu'elles  ne  
compromettent pas l'activité agricole ou la qualité paysagère du site et qu'elle soit 
limitée à 35% de l’emprise au sol des constructions existantes dans la limite de  
50 m² d’emprise au sol supplémentaires

- les piscines et annexes dès lors qu'elles ne compromettent pas l'activité agricole 
ou la qualité paysagère du site, qu'elles soient situées à 25 mètres maximum des 
constructions existantes et dans la  limite de 50 m² de surface de plancher  ou  
emprise au sol 

• Dans  son  avis,  la  Communauté  de  Communes  du  Pays  de  Nay  demande  de
compléter / corriger le règlement écrit avec l’interdiction de création de nouveaux
commerces en dehors du coeur de bourg et des sites de projets identifiés. L’objectif
est, conformément au SCoT, de densifier l’offre commerciale pour redynamiser les
centres-bourgs. 

La  commune  accepte  de  prendre  en  considération  cette  demande  liée  au  
règlement écrit avec l’ajout de l’interdiction, au stade de l’approbation du PLU, de 
création de nouveaux commerces au sein des zones Uc et 1AU du PLU. Cette  
interdiction se traduira par un complément aux articles 1 des 2 zones concernées. 

• Dans son avis,  le Préfet  des Pyrénées-Atlantiques demande de compléter  le le
règlement de la zone naturelle au sujet des éventuels travaux à autoriser dans les
secteurs Natura 2000 après dérogation de la DREAL. 



La commune accepte de prendre en considération cette demande en ajoutant aux 
articles 2 du règlement des zones N et Ni les dispositions suivantes :

« Au stade opérationnel des projets, les habitats et les espèces faune-flore ayant 
un statut de protection devront être recherchés. Si les travaux ne peuvent éviter les 
enjeux environnementaux majeurs, et si leurs impacts n’ont pas été suffisamment 
réduits, il sera obligatoire de solliciter une demande de dérogation pour destruction,
perturbation,  auprès de la DREAL, accompagnée de propositions des mesures  
compensatoires pertinentes et efficaces ».

• Dans son avis, le Préfet des Pyrénées-Atlantiques demande que le règlement soit
modifié afin d’interdire le recours à l’assainissement individuel au sein des zones
d’assainissement collectif. 

La commune accepte de prendre en considération cette demande en modifiant le 
règlement des zones concernées par l’assainissement collectif et en interdisant le 
recours  à  l’assainissement  individuel  sauf  en  cas  d’impossibilité  technique  de  
raccordement  démontrée  par  le  Service  Public  d’Assainissement  Non  Collectif  
(SPANC). 

• Dans son avis, le Préfet des Pyrénées-Atlantiques demande d’interdire en zone A et
en zone N l’alimentation autonome des constructions. 

La commune accepte de prendre en considération cette demande en modifiant le 
règlement des zones A et N. L’alinéa comprenant la mention «en l’absence de  
réseau,  l’alimentation  par  puits  ou  forage  pourra  être  admise  après  avis  des  
services compétents » sera donc supprimée des articles A10 et N9 au stade de  
l’approbation du PLU. 

• Dans son avis,  la  Chambre d’agriculture des Pyrénées-Atlantiques demande de
modifier  la  rédaction  du  règlement  des  zones  A  et  N  au  sujet  des  projets
photovoltaïques au sol et les constructions forestières en zone A. 

La  commune  accepte  de  modifier  le  règlement  de  la  zone  A,  agricole,  en  
interdisant, à l’article 1 les constructions et installations forestières, qui ne seront  
autorisées qu’en zone N, naturelle. 

En  revanche,  la  rédaction  relative  à  l’autorisation  ou  non  des  centrales  
photovoltaïques au sol reprenant au mot près la rédaction du SCoT du Pays de  
Nay,  celle-ci  sera  conservée.  Lorsque  le  SCoT sera  modifié  pour  intégrer  les  
dispositions  de  la  loi  d’accélération  pour  les  énergies  renouvelables,  dont  les  
décrets d’application ne sont toujours pas publiés, le PLU sera mis en compatibilité 
avec le SCoT si cela est nécessaire. 

IV/  Demandes  de  modifications  /  compléments  liées  aux  Orientations
d’Aménagement et de Programmation (OAP)



• Dans son avis, le Préfet des Pyrénées-Atlantiques demande de compléter les OAP
en renforçant  la  densité,  la  diversification  des  formes  urbaines,  et  d’ajouter  un
phasage pour leur ouverture à l’urbanisation/

La  commune fait  remarque  le  même avis  du  Préfet  des  Pyrénées-Atlantiques  
souligne que les OAP sont compatibles avec le SCoT du Pays de Nay approuvé en 
2019  en  termes  de  densité.  La  commune  propose  toutefois  de  répondre  
favorablement  à  la  demande  de  l’État  en  ce  qui  concerne  le  phasage  des  
ouvertures à l’urbanisation en distinguant 2 périodes : 2023-2026 et 2027-2030. 

La commune propose d’ajouter ce phasage aux OAP en ouvrant à l’urbanisation  
pour  la  période 2023-2026 la zone 1AU de 2,70 hectares,  et  en différant  à la  
période de 2027-2030 celle de 0,84 hectares. Ces mentions seront rajoutées sur la 
cartographie des OAP au stade de l’approbation. 

V/ Demandes de modifications / compléments liées aux annexes

• Dans son avis, la Communauté de Communes demande d’intégrer les orientations
et  le  zonage  du  Schéma  Directeur  de  Gestion  des  eaux  pluviales  de  la
Communauté de Communes du Pays de Nay. 

La commune accepte de prendre en considération cette  demande avec l’ajout  
d’une nouvelle annexe 5j présentant le zonage des eaux pluviales de la commune 
de Narcastet. 

Ces  documents  sont  ajoutés  au  dossier  d’enquête  publique  par  souci  de  
transparence.

• Dans  son  avis,  la  Préfecture  des  Pyrénées-Atlantiques  demande  d’annexer  au
projet de Plan Local d’urbanisme, le dossier du Plan de Prévention des Risques
Inondation de la commune de Narcastet. 

La  commune  accepte  de  prendre  en  considération  cette  demande  avec  l’ajout
d’une  nouvelle  annexe  5i  liée  au  Plan  de  Prévention  des  Risques  Naturels
Inondation. 

Ces  documents  sont  ajoutés  au  dossier  d’enquête  publique  par  souci  de  
transparence. 

• Dans son avis, la Préfecture des Pyrénées-Atlantiques demande que les Servitudes
d’Utilité Publiques soient complétées avec l’ajout des servitudes liées au Transports
des Matières Dangereuses et à l’exploitation de la géothermie. 

Afin de répondre à la demande de l’État, la commune propose que la liste des  
Servitudes d’Utilité Publique soit complétée par les informations fournies au stade 
de l’approbation du Plan Local d’Urbanisme. 
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